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Annexe n°4 à la délibération n°2021-41 du Conseil d'administration du 8 décembre 2021 

approuvant les clauses-types des conventions conclues en application de l'article L. 321-1-1 du 

code de la construction et de l'habitation (et leurs avenants) 

Avenant à la convention pour la gestion des aides à l’habitat privé  

(gestion des aides par le délégataire - instruction et paiement) 

Le Département des Pyrénées-Atlantiques représenté par Jean-Jacques LASSERRE, président, 

e t  

L’Agence nationale de l’habitat, représentée par Eric SPITZ, délégué de l'Anah dans le 

département, 

Vu la convention de délégation de compétence, conclue en application de l’article L. 301-5-1 ou de 

l'article L. 301-5-2 du code de la construction et de l’habitation, en date du 07 juillet 2017, 

Vu la convention de gestion des aides à l’habitat privé conclue avec l'Anah en date du 7 juillet 

2017, 

Vu l’avenant pour l’année 2021 à la convention de délégation de compétence en date du 7 juillet 

2017, 

Vu la délibération autorisant la signature du présent avenant en date du 11 février 2022, 

Vu l’avis du comité régional de l’habitat et de l'hébergement du 3 mars 2022 sur la répartition des 

crédits, 

Vu l'avis du délégué de l'Anah dans la région en date du 28 mars 2022, 
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Il a été convenu ce qui suit : 

A - Objet de l'avenant 

Cet avenant a pour objet de définir les obligations réciproques de chacune des parties concernant les 

modifications apportées à la convention de gestion des aides à l'habitat privé du  susvisée. 

Ces modifications portent sur les objectifs quantitatifs, les modalités financières pour l'année 2022 

et sur l'ensemble de la convention. 

B - Objectifs pour l'année en cours 

Sur la base des objectifs figurant au titre I de la convention de délégation de compétence, il est 

prévu, pour l'année 2022, la réhabilitation d’environ 404 logements privés en tenant compte des 

orientations et des objectifs de l’Agence nationale de l’habitat et conformément à son régime des 

aides, ainsi répartis par type de bénéficiaire : 

 360 logements de propriétaires occupants, 

 44 logements de propriétaires bailleurs, 

 0 logements ou lots traités dans le cadre d'aides aux syndicats de copropriétaires. 

L'intégralité des logements des propriétaires bailleurs aidés est conventionnée (sauf exceptions 

précisées dans le régime des aides de l’Anah). 

La mise à jour de la déclinaison annuelle des objectifs et la répartition par type d'intervention figure 

en annexe 1 (objectifs de réalisation de la convention et tableau de bord). 

C - Modalités financières 

C. 1 Montant des droits à engagement mis à disposition du délégataire par l’Anah 

Pour l’année d’application de l’avenant, l'enveloppe des droits à engagement Anah destinée au 

parc privé est fixé à 4 940 984 €. 

C. 2 Aides propres du délégataire  

Pour l’année d’application du présent avenant, le montant des crédits que le délégataire affecte 

sur son budget propre à l'habitat privé s'élève à 1 500 000 €. 

D - Modifications apportées en 2021  à la convention de gestion 

Les modifications ainsi introduites resteront valables les années suivantes et n’auront pas à figurer 

à nouveau dans les futurs avenants annuels. 

La convention de gestion, visée ci-dessus, est modifiée dans les conditions suivantes : 
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1) L’article 1 de la convention est ainsi modifié :  

 

Au paragraphe 1.1 Objectifs : 

 

Au premier alinéa, après les mots «  programme Action Cœur de Ville », sont insérés les mots : 

« Programme Petite Ville de Demain, Plan Logements Vacants » ; 

 

Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : «Dans le cadre du déploiement du 

nouveau service public de la rénovation de l’habitat issu de la loi Climat et Résilience, préciser sur 

votre territoire :  

- les Espaces Conseil France Rénov’ regroupant les ex-Espaces conseils Faire et les ex-PRIS Anah 

réalisant les missions d’informations et de conseils ;  

- les structures proposant de l’accompagnement : Ex-Espaces conseil FAIRE et opérateurs Anah ;  

- et les articulations de ses structures avec les opérations programmées. ». 

Le territoire de délégation est couvert par plusieurs espaces conseils France Rénov’ dont : 

- Le guichet Unique Habitat-Energie de la Communauté de Communes de Lacq-Orthez 

- Le Service Rénovation Energétique de l’Habitat Montagne Béarnaise (Communauté de 

Communes du Haut Béarn / Communauté de la Vallée d’Ossau / Communauté de 

communes du Pays de Nay) 

- La plateforme de la rénovation énergétique du Béarn (Communauté de Communes du Nord 

Est Béarn / Communauté de Communes des Luys en Béarn / Communauté de Communes 

du Béarn des Gaves) 

- Guichet Rénov Occitanie Hautes-Pyrénées (Communauté de Communes Adour Madiran) 

 

2) L’article3 est ainsi modifié : 

Après le deuxième alinéa du paragraphe 3.1 Engagement qualité, il est ajouté le paragraphe 

suivant : 

- une utilisation systématique de la démarche dématérialisée de demandes d’aides pour les 

bénéficiaires sur son territoire sauf situations exceptionnelles ; 
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Après le septième alinéa, le tableau est remplacé par le tableau suivant : 

 

Critère de qualité de service et 

nature de la mesure 

État initial 

(2021) 

Objectif pour 2022 

Pièces justificatives : 

Limitation du nombre de 

pièces exigées1 

Nombre de pièces exigées 

en plus de l’Anah  

0 

Alignement sur l’Anah 

 

Délai d'engagement 

 

PO : Délai Op@l 

 

PB : Délai Op@l 

 

PO : délai cible de 45 jours 

 

PB : délai cible de 45 jours 

Délai de signature et d’envoi 

de la notification de 

subvention au bénéficiaire 

PO : X jours à compter de 

l’engagement dans Op@l 

 

 

PO : délai cible de 3  jours 

Délai de paiement  PO : X jours à compter de 

la demande de solde 

PO : délai cible de 21 jours 

1Annexes du RGA 

 

3) L'annexe 1 relative aux objectifs de réalisation de la convention est remplacée par l'annexe 1 
[à compléter] jointe au présent avenant. 

4) Le tableau fixé à l’annexe 2 est remplacé par l’annexe 2 jointe au présent avenant.  

Le Président du Conseil départemental des Le délégué de l'agence dans 

Pyrénées-Atlantiques le département 
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ANNEXE 1 Objectifs de réalisation de la convention et tableau de bord  

 2017 2018 2019 2020 2021 2022 TOTAL 

Prévu Financé Prévu Financé Prévu Financé Prévu Financé Prévu Finan
cé 

Prévu Financ
é 

Pré
vu 

Financé 

PARC PRIVE 

Logements de propriétaires occupants : 

 dont logements indignes et très dégradés 

 dont travaux de rénovation énergétique visant à améliorer la performance globale des 

logements 

 dont aide pour l'autonomie de la personne  

 

Logements de propriétaires bailleurs 

Logements traités dans le cadre d'aides aux syndicats de copropriétaires en 

difficulté 

Logements traités dans le cadre d'aides aux syndicats de copropriétaires fragiles 

Logements traités dans le cadre d'aides aux syndicats de copropriétaires (autres 

copropriétés)  

 

 
 

 

 
59 

195 

 
93 

 

 
17 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

111 

 

 

 

 
 

 

 
29 

155 

 
132 

 

 
17 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

0 

 

 
 

 

 
75 

230 

 
147 

 

 
23 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

11 

 

 
 

 

 
23 

238 

 
96 

 

 
11 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

0 

 

 
 

 

 
65 

258 

 
293 

 

 
16 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

19 

 

 

 

 
 

 

 
30 

214 

 
91 

 

 
14 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

0 

 

 

 

 
 

 

 
44 

166 

 
82 

 

 
32 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

8 

 

 
 

 

 
60 

266 

 
104 

 

 
48 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

0 

 

 
 

 

 
47 

145 

 
145 

 

 
25 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

14 

 

 
 

 

 
43 

319 

 
138 

 

 
58 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

0 

 

 
 

 

 
43 

197 

 
120 

 

 
44 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

0 

 

 

   

Total des logements ayant bénéficié d’une aide à la rénovation énergétique : 

 dont PO ( MaPrimeRénov’ Sérénité) 

 dont SDC ( MPR Copropriété) 

 dont PB (Louer Mieux/ Habiter Mieux) 

           

240 
0 

44 

   

Total droits à engagements ANAH 
3 182 192 3 163 020 3 061 

890 
2 829 
381 

5 032 251 6 444 
087 

3 913 225 6 714 048 4 464 633 8 743 
950 

4 940 
984 

   

Total droits à engagements délégataire (aides propres) 1 500 000  750 000  750 000  750 000 1 500 000 1 500 000  1 500 
000 

   

               

3 – 2022 6/7 
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ANNEXE 2 

Règles particulières de recevabilité et conditions d’octroi des aides de l’Anah et des a ides attribuées sur budget 

propre du délégataire gérées par  l’Anah 

 

1 – Aides sur crédits délégués Anah (règles particulières prévues à l'article R. 321-21-1 du CCH)  

  Propriétaires Occupants 

 Plafond  

national 

Plafond 

adapté 
Taux national Taux adapté Observations 

Projet de travaux lourds pour  

réhabiliter un logement 

indigne  

ou très dégradé 

50 000€ 

 

 

62 500 € 

50% très modestes 
  

50% modestes 
  

Projet de travaux de 

rénovation énergétique visant 

à améliorer la performance 

globale du logement (MPR 

Sérénité) 

30 000€ 

 
50% très modestes 

  

35% modestes 

  

Travaux pour la sécurité et la  

salubrité de l'habitat 

20 000€ 

  

 

 

25 000 € 

50% très modestes et 

modestes 

  

50% modestes 
  

Travaux pour l'autonomie de 

la personne 
50% très modestes 

  

35% modestes 
  

Autres situations 

35% très modestes   

20% modestes   
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Propriétaires bailleurs 

 Plafond national Plafond adapté Taux national Taux adapté Observations 

Projet de travaux lourds pour  

réhabiliter un logement indigne 

ou  

très dégradé 
1 000 €1m2 

 

35% 

  

Travaux pour la sécurité et la  

salubrité de l'habitat 

750 €1m2 

 

35% 

  

Travaux pour l'autonomie de la  
personne 35 % 

  

Travaux pour réhabiliter un  

logement moyennement dégradé 
25 % 

  

Travaux de rénovation 

énergétique visant à améliorer la 
performance globale du 

logement (Habiter mieux) 
25 % 

  

Travaux suite à une procédure 

RSD ou un contrôle de décence 25 % 

  

Travaux de transformation 

d'usage 
25 % 

  

Travaux de transformation 

d'usage 

  

 

937 € / m²  

 

35 % 

En secteurs 

ORT ou 

communes 

PVD 
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2 – Aides attribuées sur budget propre du délégataire 

Type de 

bénéficiaire 

Critères de recevabilité 

Conditions de ressources 

Critères spécifiques... 

Nature de l’intervention 

(particulière ou 

spécifique) 

Éléments de calcul 

de l’aide (taux, 

plafond, subvention, 

forfait, prime...) 

Observations 

(Suivi budgétaire 

particulier...) 

PO TMO Critères ANAH 10% Plafonds ANAH  
PO MO Critères ANAH 5% Plafonds ANAH  
PB LOC3 Critères ANAH 20% Plafonds ANAH  
PB LOC2 Critères ANAH 10% Plafonds ANAH  

PB LOC1 Critères ANAH 10% Plafonds ANAH Sous conditions 
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1 

  

 

 

AVENANT RECTIFICATIF 

AU PROGRAMME D’ACTIONS 2022 DE LA 

DELEGATION DE COMPETENCES DU 

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avril 2022 
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2 

  

Le Programme d’actions territorial 2022 ayant fait l’objet d’une publication au Recueil des actes 

administratifs le 31 mars 2022 sous le N°64-2022-080 est modifié comme suit : 

 

 V – Les modalités financières d’intervention 

 B. Les aides pour les propriétaires-bailleurs  

La modification concerne le plafond des travaux subventionnables en transformation d’usage 

(secteurs ORT et communes PVD) ramené à 937 € HT/ m² dans la limite de 80 m² / logement (voir 

tableau ci-dessous).  
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3 

  

 

Fait à Pau en 2 exemplaires originaux, le  
 

Jean-Jacques LASSERRE 
 

 
 

Président du Conseil départemental 

Appréciation du projet au 
regard de la situation à 

résoudre et de la nature des 
travaux subventionnables 

 

Plafond des 
travaux 

subventionnabl
es 

Taux 
max. de 

sub 

+ primes si gain 
énergétique de 

35% 
 

Conditions particulières liées 
à l’attribution de l’aide 

Convention
-nement / 
Primes 

Ecocondi-
tionnalité 

Projet de travaux lourds 
pour réhabiliter un logement 
indigne ou très dégradé 
 

 
1 000 € HT/m² 
dans la limite 

de 80 m² / 
logement 

 

35% 
 

1 500 € par 
logement 

Ou 
2 000 € si sortie 

de passoire 
thermique* 

***Sauf 
cas 

exceptionn
els, 

engageme
nt de 

conclure 
une 

conventio
n en 

application 
des 

articles  
L.321-4 et 
L.321-8 du 

CCH. 
Primes PIL 
ouvertes à 
tout le 
territoire : 
- Prime de 
base 1000 
€ 
+ 1000 € si 
mandat de 
gestion 
+ 1000 € si 

surface 
logement 
≤  40 m² 

Niveau de 
performance 
exigé après 

travaux : 
étiquette « D 

»   

Travaux  
de transformation  
d’usage (en secteur ORT et 
communes PVD) 

937 € HT/m² 
dans la limite 

de 80 m² / 
logement 

35 % 

Projet de 
travaux 
d’amélior
ation 
(autres 
situations
) 

Travaux pour la 
sécurité et la 
salubrité de 
l’habitat 

 
 
 
 
 
 

750 € HT/m² 
dans la limite 

de 80 m² / 
logement 

 

35%  
 

 

 

Travaux pour 
l’autonomie de 
la personne 

35 % 
 

Travaux pour 
réhabiliter un 
logement 
dégradé 

25 % 

Travaux suite à 
procédure RSD 
ou à un contrôle 
décence 

 
 

25 % 

1 500 € par 
logement 

 
Ou 

 
2 000 € si sortie 

de passoire 
thermique* 

Travaux de 
rénovation 
énergétique 
(Habiter Mieux) 

 
 
 
25 % 

 

Travaux  
transformation  
d’usage (Hors 
secteur ORT et 
communes PVD) 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service environnement

Arrêté préfectoral n°              
relatif à la chasse de la bécasse des bois pour la campagne 2022-2023

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment les articles, L 425-14, R424-3, R 425-18 à 425-20 ;

VU l’arrêté ministériel du 31 mai 2011 modifié relatif au prélèvement maximal autorisé de la bécasse des bois ;

VU la circulaire du 08 mars 2013 relative aux actions à conduire liées à un contexte de gel prolongé ; 

VU l’arrêté préfectoral n°64-2020-07-07-007 du 07 juillet 2020 modifiant l’arrêté préfectoral n° 64-2020-01-17-005
portant approbation du schéma départemental de gestion cynégétique des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté préfectoral  du  28 octobre 2021 donnant délégation de signature au directeur départemental  des
territoires et de la mer ;

VU la  décision  du 4  novembre 2021 du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  donnant
subdélégation de signature au sein de la Direction départementale des territoires et de la mer ;

VU la proposition de la Fédération départementale des chasseurs ;

VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage qui s’est tenue le 19 avril 2022 ;

VU la consultation du public mise en œuvre du 25 mars au 14 avril 2022 inclus et le bilan de cette consultation,
du 21 avril 2022 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE

Article premier : 

La  limite  fixée  par  l’arrêté  ministériel  du  31  mai  2011  modifié  fait  l’objet  d’une  déclinaison  départementale
maximale hebdomadaire et journalière. Ainsi, les jours et le nombre maximum de bécasses qu’un chasseur est
autorisé à prélever sont fixés à :

• 2 oiseaux par jour et par chasseur ou groupe de chasseurs durant la période de chasse de l’oiseau ; 

• 6 oiseaux par semaine calendaire (du lundi au dimanche) et par chasseur dès l’ouverture générale,
puis 3 oiseaux par semaine calendaire et par chasseur à compter du lundi 5 décembre 2022.

L’oiseau pourra être tiré tous les jours jusqu’au 20 février, à l’exception du mardi et du vendredi (sauf si jours
fériés) à partir du lundi 5 décembre 2022. L’entraînement des chiens sans tir des oiseaux demeure autorisé lors
de ces 2 jours.

Article 2 : 
Si en application du protocole vague de froid départemental, une mesure de suspension de la chasse est prise
par le préfet, lors de la réouverture, le prélèvement maximum d’oiseaux pourra être modulé de 0 à 2 bécasses
par jour et de 0 à 3 ou 6 bécasses par semaine calendaire, en fonction de la répartition spatiale et quantitative
des populations de bécasses, après avis du réseau bécasse en charge du suivi de l’espèce. Le préfet fixera, par
arrêté, la modulation des prélèvements.

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
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Article 3 : 
La Fédération départementale des chasseurs s’engage à informer les chasseurs, par tout moyen, des modalités
de prélèvement décidées lors d’une éventuelle réouverture, suite à une suspension de la chasse.

Article 4 : 
Chaque chasseur a le choix, lors de la validation de son permis, entre la version papier du carnet de prélèvement
(à remplir obligatoirement à chaque prélèvement et à renvoyer à la FDC 64 avant le 30 juin) et l’application pour
smartphone « CHASS’ADAPT » qui permet de déclarer les prélèvements de manière dématérialisée.

Article 5 :

Le présent arrêté sera affiché dans toutes les communes concernées pendant toute la campagne cynégétique
2022-2023 par les soins de chacun des maires 

Article 6 : 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication :
• soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau par courrier ou via 

l’application télérecours https://www.telerecours.fr),

• soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du directeur départemental des territoires
et de la mer ou hiérarchique auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques. Dans ce cas, la décision de
rejet du recours préalable, expresse ou tacite, née du silence de l’administration à l’issue du délai de
deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable, peut faire l’objet, avec la décision
contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées à l’alinéa précédent.

Article 7 : 

Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  au  commandant  du
Groupement de gendarmerie départemental des Pyrénées-Atlantiques, aux maires des communes, au chef du
service départemental de l’Office français de la biodiversité, au président de la Fédération départementale des
chasseurs,  au directeur  de l’agence départementale  de l’Office  national  des  forêts  et  au directeur  du Parc
national des Pyrénées, qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pau, le                  
pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, et par subdélégation,

la cheffe du Service environnement

Joëlle TISLÉ

2 / 2
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service environnement

Arrêté préfectoral n°              
portant interdiction de commercialisation de certaines espèces de gibier pendant la

campagne de chasse 2022-2023

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment l’article L 424-8 ;

VU l’arrêté ministériel du 28 février 1962 modifié, relatif à la mise en vente, vente, achat, transport et colportage
des animaux de mêmes espèces que les différents gibiers, nés et élevés en captivité ;

VU l’arrêté ministériel du 12 août 1994 modifié relatif aux modalités de commercialisation de certaines espèces
de gibier pour la consommation ;

VU l’arrêté préfectoral  du  28 octobre 2021 donnant délégation de signature au directeur départemental  des
territoires et de la mer ;

VU la  décision  du 4  novembre 2021  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  donnant
subdélégation de signature au sein de la Direction départementale des territoires et de la mer ;

VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage qui s’est tenue le 19 avril 2022 ;

VU la consultation du public mise en œuvre du 25 mars au 14 avril 2022 inclus et le bilan de cette consultation,
du 21 avril 2022 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE

Article premier :

La mise en vente, la vente, l’achat et le transport en vue de la vente des espèces de gibier ci-après désignées
sont interdits dans le département des Pyrénées-Atlantiques :

• lièvre, faisan, perdrix : durant le mois qui suit l’ouverture de la chasse,

• palombe :  du  15 décembre  2022 au  14 janvier  2023.  Cette  interdiction  pourra  être  renouvelée  par
période d’un mois jusqu’à la date de fermeture de la chasse pour l’espèce. 

Article 2 :

Hormis pour la palombe, les dispositions de l’article 1er ne sont pas applicables à la commercialisation du gibier
d'élevage et du gibier d’importation effectuée dans les conditions fixées par l’arrêté interministériel du 12 août
1994 relatif aux modalités de commercialisation de certaines espèces de gibier pour la consommation.

Article 3 :

Le présent arrêté sera affiché dans toutes les communes concernées pendant toute la campagne cynégétique
2022-2023 par les soins de chacun des maires.
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Article 4 :

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication :
• soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau par courrier ou via 

l’application télérecours https://www.telerecours.fr),

• soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du directeur départemental des territoires
et de la mer ou hiérarchique auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques. Dans ce cas, la décision de
rejet du recours préalable, expresse ou tacite, née du silence de l’administration à l’issue du délai de
deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable, peut faire l’objet, avec la décision
contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées à l’alinéa précédent.

Article 5 :

Le présent  arrêté  sera  notifié  au  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  au  commandant  du
groupement de gendarmerie départemental des Pyrénées-Atlantiques, aux maires des communes, au chef du
Service départemental de l’Office français de la biodiversité, au président de la Fédération départementale des
chasseurs,  au directeur  de l’agence départementale  de l’Office  national  des forêts  et  au directeur  du Parc
national des Pyrénées, qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pau, le                  
pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, et par subdélégation,

la cheffe du Service environnement

Joëlle TISLÉ
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service environnement

Arrêté préfectoral n°              
fixant un plan de chasse pour le grand tétras, campagne 2022-2023

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, livre IV, titre II, chapitre 5 et les articles L425-6 et R425-1 et suivants ; 

VU l’arrêté  ministériel  du 7 mai 1998 instituant un carnet de prélèvement obligatoire pour certains gibiers de
montagne ;

VU l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2020, modifié le 7 juillet 2020, portant approbation du schéma départemental
de gestion cynégétique pour la période 2020-2026 ;

VU l’arrêté préfectoral  du  28 octobre 2021 donnant délégation de signature au directeur départemental  des
territoires et de la mer ;

VU la  décision  du 4  novembre 2021 du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  donnant
subdélégation de signature au sein de la Direction départementale des territoires et de la mer ;

VU les protocoles de suivi de l’espèce grand tétras établis par l’observatoire des galliformes de montagne et
notamment les protocoles 038, 042 et Calenge ;

VU la stratégie nationale d’actions en faveur du grand tétras ;

VU la proposition de la Fédération départementale des chasseurs ;

VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage qui s’est tenue le 19 avril 2022 ;

VU la consultation du public mise en œuvre du 25 mars au 14 avril 2022 inclus et le bilan de cette consultation,
du 21 avril 2022 ;

CONSIDERANT les suivis et dénombrements de grands tétras dans le département des Pyrénées-Atlantiques
réalisés par l’observatoire des galliformes de montagne et la Fédération départementale des chasseurs depuis
1990 et notamment depuis 2000 ;

CONSIDERANT le protocole Calenge arrêté par l’observatoire des galliformes de montagne et les modalités de
calcul définies par l’Office français de la biodiversité (OFB) des taux de prélèvement et des quotas maximum
d’attributions admissibles tenant compte des pertes liées à l’activité cynégétique ;

CONSIDERANT les réalisations effectives de plan de chasse grand tétras depuis la campagne cynégétique
2002/2003 et les attributions minimum et maximum fixées ;

CONSIDERANT  qu’il est nécessaire de poursuivre les efforts déployés pour préserver l’espèce et les stocks
d’oiseaux présents ;

CONSIDERANT le report de la mise en œuvre de la gestion adaptative pour le grand tétras et la nécessité de
reconduire le dispositif existant ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;
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ARRÊTE

Article premier : Conditions
Il est instauré un plan de chasse départemental pour le grand tétras (Tetrao urogallus aquitanicus) pour la saison
cynégétique 2022-2023. Seuls les coqs maillés pourront être prélevés.

Article 2 : Minimum et maximum du plan de chasse départemental

Le nombre minimal  et  le  nombre maximal  de grands tétras  à prélever  pour le département des Pyrénées-
Atlantiques dans le cadre du plan de chasse 2022-2023 est fixé à :

Indice de

reproduction
< 1 1 à  ≤  1,2 > 1,2

Attribution minimum 0 0 0

Attribution maximum 0
Modulable de 0 à 4

selon l’indice de
reproduction

4

Article 3 : Conditions générales de chasse

La chasse est ouverte les mercredis, samedis et dimanches uniquement, et suivant les dates fixées par l’arrêté
préfectoral relatif à l’ouverture générale et à la clôture de la chasse dans le massif montagnard pour la campagne
2022-2023.

La chasse du grand tétras est interdite dans les réserves de chasse et de faune sauvage.

Article 4 : Attribution individuelle de plan de chasse et zones ouvertes à la chasse

Les attributions individuelles de plan de chasse grand tétras interviendront au mois de septembre, d’après les
données de l’observatoire des galliformes de montagne (OGM) sur la présence et le taux de reproduction annuel
de l’espèce. Le nombre d’attributions retenu sera au maximum égal à l’attribution maximum définie à l’article 2. 

Si l’indice de reproduction pour le département des Pyrénées-Atlantiques n’est pas fiable (intervalle de confiance
trop élevé  et/ou centré  autour  de 0),  l’indice de reproduction du massif  pyrénéen sera  utilisé. Une annexe
cartographique à l’attribution individuelle précisera la ou les zone(s) dans laquelle (lesquelles) le prélèvement
sera autorisé pour chaque détenteur du droit de chasse bénéficiaire d’attributions. Un coq maximum pourra être
prélevé pour chaque zone définie.

Lorsqu’un prélèvement est réalisé, la zone ouverte à la chasse où a eu lieu ce prélèvement est fermée à la
chasse du grand tétras pendant les trois années consécutives suivant l’année de réalisation du prélèvement,
pour permettre le recrutement d’un nouveau mâle sur la place de chant. 

Article 5 : Marquage des animaux et obligation de présentation

Le marquage des oiseaux prélevés est obligatoire, de même que le carnet de prélèvement, conforme à l’arrêté
ministériel du 7 mai 1998 sus-visé. Les dispositifs de marquage et les carnets sont délivrés par la Fédération
départementale des chasseurs. Les dispositifs de marquage sont donnés au détenteur du droit de chasse, qui
organise la chasse entre ses membres de telle façon que l’attribution maximum attribuée soit respectée. Un seul
carnet  de prélèvement  est  délivré  par  chasseur.  Les  carnets  de prélèvement,  utilisés  ou non,  doivent  être
retournés pour le 16 novembre 2022, soit dans les trente jours suivant la fermeture de la chasse pour l’espèce,
au président de la Fédération départementale des chasseurs qui transmettra au préfet le bilan, prévu par l’arrêté
ministériel du 7 mai 1998, pour le 28 mars 2023.

Tout animal ou partie d’animal destiné à la naturalisation doit être accompagné du dispositif de marquage ou de
l’attestation jusqu’à l’achèvement de la naturalisation.
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Chaque oiseau prélevé doit  être  obligatoirement  déclaré  le  jour  même à la  Fédération départementale  des
chasseurs et l’OFB au 05 59 98 25 77 et contrôlé dans les 24 heures par un agent assermenté de l’OFB.

Article 6 : Recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication :

• soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau par courrier ou via 
l’application télérecours https://www.telerecours.fr),

• soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du directeur départemental des territoires
et de la mer ou hiérarchique auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques. Dans ce cas, la décision de
rejet du recours préalable, expresse ou tacite, née du silence de l’administration à l’issue du délai de
deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable, peut faire l’objet, avec la décision
contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées à l’alinéa précédent.

Article 7 : Publication et notification

Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  au  commandant  du
Groupement de gendarmerie départemental des Pyrénées-Atlantiques, aux maires des communes du massif
montagnard,  au  chef  du  service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  au  président  de  la
Fédération départementale des chasseurs,  au directeur  de l’agence départementale de l’Office national des
forêts et  au directeur du Parc national des Pyrénées,  qui  sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pau, le                  
pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, et par subdélégation,

la cheffe du Service Environnement

Joëlle TISLÉ
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service environnement

Arrêté préfectoral n°              
fixant un plan de chasse isard pour la campagne 2022-2023

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L.425-6 et suivants et R.425-1 et suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 22 janvier 2009 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 15 mai 2014 définissant le massif montagnard et la zone de plaine au titre de
l’exercice de la chasse dans les Pyrénées-atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 août 2014 réglementant la chasse, la sécurité publique et l’usage des armes à feu ;

VU l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2020, modifié le 7 juillet 2020, portant approbation du schéma départemental
de gestion cynégétique pour la période 2020-2026 ;

VU l’arrêté préfectoral  du  28 octobre 2021 donnant délégation de signature au directeur départemental  des
territoires et de la mer ;

VU la  décision  du 4  novembre 2021  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  donnant
subdélégation de signature au sein de la Direction départementale des territoires et de la mer ;

VU les prélèvements d’isards réalisés sur la campagne 2021-2022 et les quotas de prélèvement proposés par la
Fédération départementale des chasseurs des Pyrénées-Atlantiques (FDC64) pour la campagne 2022-2023 ;

VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage qui s’est tenue le 19 avril 2022 ;

VU la consultation du public mise en œuvre du 25 mars au 14 avril 2022 inclus et le bilan de cette consultation,
du 21 avril 2022 ;

CONSIDERANT l’évolution de la population, des attributions et des prélèvements sur chaque unité de massif
depuis 1990 et les prélèvements réalisés depuis 2010 ;

CONSIDERANT les  moyens  mis  en  œuvre  pour  consolider  les  données  de  comptage  des  populations,
notamment en 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE

Article premier : 

Il est instauré un plan de chasse départemental qualitatif pour l’isard pour la saison cynégétique 2022-2023. Les
prélèvements sont répartis en deux catégories définies comme suit :

• classe « jeune » : animal dont la hauteur des cornes est inférieure à la hauteur des oreilles ;
• classe « indéterminé » : isard, tous sexes et âges confondus.

Article 2 : 

Les bracelets porteront la mention de chacune des deux classes d’âge détaillées à l’article 1 :
• classe « jeune » : mention « ISJ »
• classe « indéterminé » : mention « ISI »
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Article 3 :
Sur l’ensemble des territoires de chasse du département des Pyrénées-Atlantiques, le nombre maximum d’isards
à prélever est fixé par unité de massif, pour la campagne 2022-2023, comme suit :

Massif Minimum Maximum dont Jeunes dont Indéterminés

UM1-Soule Barétous

0

35 10 25

UM2 - Rive gauche Aspe 113 33 80

UM3 - Inter Aspossaloise Nord 204 61 143

UM4 - Inter Aspossaloise Sud 102 31 71

UM5-1 - Ossau rive droite 134 40 94

UM5-2 - Ossau rive gauche 67 20 47

UM6 - Estibette 12 4 8

UM7 - Jaout 80 24 56

Total 747 223 524

Compte-tenu de l’absence de dégâts imputés à l’isard, le minimum du plan de chasse, pour chacune des unités
de massif ci-dessus, est fixé à zéro (0). 

Article 4 :

Les attributions individuelles seront décidées au regard des résultats de comptage de l’année 2022.

Article 5 : Compte-rendu de prélèvement et carton de tir

Chaque prélèvement doit être consigné, sous 48 heures, selon un des moyens suivants par le chasseur ayant
opéré le prélèvement sous la responsabilité du bénéficiaire de l’attribution du plan de chasse isard : 

• par saisie sur l’application smartphone dédiée de la fédération départementale des chasseurs,

• par saisie sur l’espace adhérent de la fédération départementale des chasseurs,

• à défaut,  par retour du carton de tir  pré-affranchi correspondant au numéro du bracelet  apposé sur
l’animal abattu, quel que soit le mode de chasse mis en œuvre.

L’absence de retour de prélèvements pourra entraîner un refus d’attribution pour la saison cynégétique suivante.

La Fédération départementale des chasseurs (FDC) transmet à l’Office français de la biodiversité (OFB) et au
Parc national des Pyrénées (PNP) à leur demande copie des résultats de prélèvement. La transmission est
assurée par courriel ou fax sous un délai de 48 heures, ou accès à la base de données utilisée pour la gestion
des attributions et le suivi des réalisations par la FDC. La FDC rend compte, à la demande de l’OFB ou du PNP
et  autant  de  fois  que  nécessaire,  du  bilan  des  prélèvements  retournés  par  la  transmission  des  éléments
nécessaires aux contrôles terrains dans le cadre des opérations de police de la chasse.

Article 6 : 

Tout animal ou partie d’animal destiné à la naturalisation doit être accompagné du dispositif de marquage ou de
l’attestation jusqu’à l’achèvement de la naturalisation.
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Article 7 :

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication :
• soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau par courrier ou via 

l’application télérecours https://www.telerecours.fr),

• soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du directeur départemental des territoires
et de la mer ou hiérarchique auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques. Dans ce cas, la décision de
rejet du recours préalable, expresse ou tacite, née du silence de l’administration à l’issue du délai de
deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable, peut faire l’objet, avec la décision
contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées à l’alinéa précédent.

Article 8 : 

Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  au  commandant  du
groupement de gendarmerie départemental des Pyrénées-Atlantiques, aux maires des communes concernées,
au  chef  du  Service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  au  président  de  la  Fédération
départementale des chasseurs, au directeur de l’agence départementale de l’Office national des forêts et au
directeur du Parc national des Pyrénées, qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pau, le                  
pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,

la cheffe du Service Environnement

Joëlle TISLÉ
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service environnement

Arrêté préfectoral n°              
fixant un plan de chasse pour le lagopède alpin, campagne 2022-2023

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement , Livre IV, Titre II, Chapitre 5, et les articles L425-6 et R425-1 et suivants ; 

VU l’arrêté ministériel du 7 mai 1998 instituant un carnet de prélèvement obligatoire pour certains gibiers de mon-
tagne ;

VU l’arrêté préfectoral  du  28 octobre 2021 donnant délégation de signature au directeur départemental  des
territoires et de la mer ;

VU la  décision  du 4  novembre 2021  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  donnant
subdélégation de signature au sein de la Direction départementale des territoires et de la mer ;

VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage qui s’est tenue le 19 avril 2022 ;

VU la consultation du public mise en œuvre du 25 mars au 14 avril 2022 inclus et le bilan de cette consultation,
du 21 avril 2022 ;

CONSIDERANT les données de l’Observatoire des galliformes de montagne et de la Fédération départementale
des chasseurs sur la présence et le taux de reproduction annuel du lagopède alpin au sein des zones naturelles
du département des Pyrénées-Atlantiques et de l’ensemble du massif pyrénéen ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE

Article premier :
Le plan de chasse départemental du lagopède alpin pour la saison 2022-2023 institué est le suivant : 
0 lagopède alpin.

Article 2 :
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication :

• soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau par courrier ou via 
l’application télérecours https://www.telerecours.fr),

• soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du directeur départemental des territoires
et de la mer ou hiérarchique auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques. Dans ce cas, la décision de
rejet du recours préalable, expresse ou tacite, née du silence de l’administration à l’issue du délai de
deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable, peut faire l’objet, avec la décision
contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées à l’alinéa précédent.
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Article 3 :
Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  au  commandant  du
groupement de gendarmerie départemental des Pyrénées-Atlantiques, aux maires des communes du massif
montagnard,  au  chef  du  Service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  au  président  de  la
Fédération départementale des chasseurs,  au directeur  de l’agence départementale de l’Office national des
forêts et  au directeur du Parc national des Pyrénées,  qui  sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pau, le                  
pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, et par subdélégation,

la cheffe du Service Environnement

Joëlle TISLÉ
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service environnement

Arrêté préfectoral n°              
fixant un plan de chasse mouflon pour la campagne 2022-2023

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L.425-6 et suivants et R.425-1 et suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 22 janvier 2009 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 15 mai 2014 définissant le massif montagnard et la zone de plaine au titre de
l’exercice de la chasse dans les Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 août 2014 réglementant la chasse, la sécurité publique et l’usage des armes à feu ;

VU l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2020, modifié le 7 juillet 2020, portant approbation du schéma départemental
de gestion cynégétique pour la période 2020-2026 ;

VU l’arrêté préfectoral  du  28 octobre 2021 donnant délégation de signature au directeur départemental  des
territoires et de la mer ;

VU la  décision  du 4  novembre 2021 du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  donnant
subdélégation de signature au sein de la Direction départementale des territoires et de la mer ;

VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage qui s’est tenue le 19 avril 2022 ;

VU la consultation du public mise en œuvre du 25 mars au 14 avril 2022 inclus et le bilan de cette consultation,
du 21 avril 2022 ;

CONSIDERANT la  population  de  mouflons  implantée  dans  la  vallée  de  l’Ouzom  suite  aux  lâchers  de
renforcement menés en 2015 ;

CONSIDERANT la dynamique de cette population, l’arrivée d’animaux du massif du Pibeste dans les Hautes-
Pyrénées et considérant les prélèvements effectués dans ce même massif dans le département des Hautes-
Pyrénées ;

CONSIDERANT qu’il  convient  de  mettre  en  place  un  plan  de  chasse  pour  assurer  la  régulation  de  cette
population dans le respect de l’équilibre agro-sylvo-cynégétique ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE
Article premier :

Il est instauré un plan de chasse départemental qualitatif annuel pour le mouflon pour la saison cynégétique
2022-2023.

Les prélèvements sont répartis en trois catégories définies comme suit :
• classe  « mâle » :  bélier  adulte  dont  l’extrémité  des  cornes  dépasse  l’arrière  de  la  nuque,  cornes

courbées ;
• classe « femelle » : brebis adulte ;
• classe « jeune » : mouflon de sexe indifférencié de moins de 1 an y compris jeune mâle doté de cornes

droites, sans courbure, dont la hauteur ne dépasse pas la hauteur des oreilles et jeune mâle porteur de
cornes ne dépassant pas l’arrière de la nuque.

Article 2 : 
Les bracelets porteront la mention de chacune des trois classes d’âge détaillées à l’article 1 :

• classe « mâle » : mention « MOM » ;
• classe « femelle » : mention « MOF » ;
• classe « jeune » : mention « MOJ ».
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Article 3 : 
Le nombre maximum de mouflons à prélever est fixé par unité de massif, pour la campagne 2022-2023, comme
suit :

Massif Minimum Maximum
dont mâles

MOM
dont femelles

MOF
dont Jeunes

MOJ

UM6 - Estibette
0

6 3 0 3

Total 6 3 0 3

Article 4 :
Le tir des animaux équipés de dispositifs de reconnaissance auriculaire ou d’équipements de suivi est interdit.

Article 5 :
Chaque prélèvement doit être consigné, sous 48 heures, selon un des moyens suivants par le chasseur ayant
opéré le prélèvement sous la responsabilité du bénéficiaire de l’attribution du plan de chasse mouflon :

• par saisie sur l’application smartphone dédiée de la Fédération départementale des chasseurs,
• par saisie sur l’espace adhérent de la Fédération départementale des chasseurs,
• à défaut,  par retour du carton de tir  pré-affranchi correspondant au numéro du bracelet  apposé sur

l’animal abattu, quel que soit le mode de chasse mis en œuvre.
L’absence de retour de prélèvements pourra entraîner un refus d’attribution pour la saison cynégétique suivante.
La Fédération départementale des chasseurs transmet à l’Office français de la biodiversité (OFB) et au Parc
national des Pyrénées (PNP) à leur demande copie des résultats de prélèvement. La transmission est assurée
par courriel ou fax sous un délai de 48 heures,  ou accès à la base de données utilisée pour la gestion des
attributions et le suivi des réalisations par la FDC. La FDC rend compte, à la demande de l’OFB ou du PNP et
autant  de  fois  que  nécessaire,  du  bilan  des  prélèvements  retournés  par  la  transmission  des  éléments
nécessaires aux contrôles terrains dans le cadre des opérations de police de la chasse.

Article 6 :
Tout animal ou partie d’animal destiné à la naturalisation doit être accompagné du dispositif de marquage ou de
l’attestation jusqu’à l’achèvement de la naturalisation.

Article 7 :
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication :

• soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau par courrier ou via 
l’application télérecours https://www.telerecours.fr),

• soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du directeur départemental des territoires
et de la mer ou hiérarchique auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques. Dans ce cas, la décision de
rejet du recours préalable, expresse ou tacite, née du silence de l’administration à l’issue du délai de
deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable, peut faire l’objet, avec la décision
contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées à l’alinéa précédent.

Article 8 :
Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  au  commandant  du
groupement de gendarmerie départemental des Pyrénées-Atlantiques, aux maires des communes du massif
montagnard,  au  chef  du  Service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  au  président  de  la
Fédération départementale des chasseurs,  au directeur  de l’agence départementale de l’Office national des
forêts et  au directeur du Parc national des Pyrénées,  qui  sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pau, le                  
pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, et par subdélégation,

la cheffe du Service Environnement

Joëlle TISLÉ
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service environnement

Arrêté préfectoral fixant un plan de chasse triennal cerf
←pour la période 2022 – 2025

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Officier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement et notamment les articles L 425-6 et suivants et articles R 425-1 et suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 22 janvier 2009 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 août 2014 réglementant la chasse, la sécurité publique et l’usage des armes à feu ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 3 octobre 2014 relatif aux réserves de chasse et de faune sauvage ;

VU l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2020, modifié le 7 juillet 2020, portant approbation du schéma départemental
de gestion cynégétique pour la période 2020-2026 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 15 mai 2014 définissant le massif montagnard et la zone de plaine au titre de
l’exercice de la chasse dans les Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral  du  28 octobre 2021 donnant délégation de signature au directeur départemental  des
territoires et de la mer ;

VU la décision du 4 novembre 2021 du directeur départemental des territoires et de la mer donnant subdéléga-
tion de signature au sein de la Direction départementale des territoires et de la mer ;

VU les prélèvements de cerfs réalisés sur la période 2019-2022 ;

VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage qui s’est tenue le 19 avril 2022 ;

VU la consultation du public mise en œuvre du 25 mars au 14 avril 2022 inclus et le bilan de cette consultation,
du 21 avril 2022 ;

CONSIDERANT la nécessité de maintenir un équilibre agro-sylvo-cynégétique, qui préserve notamment les inté-
rêts forestiers et les populations de cerfs dans le département ;

CONSIDERANT l’aire de répartition du cerf dans les Pyrénées-Atlantiques et l’implantation actuelle des noyaux
de population ;

CONSIDERANT l’évolution marquée de l’aire de répartition du cerf depuis 1985 et la nécessité de limiter forte-
ment la colonisation du cerf dans les territoires de plaine compte-tenu des enjeux de production agricole et sylvi -
cole ;

CONSIDERANT l’aire de répartition du cerf dans le département et la forte mobilité des animaux à la recherche
de nouveaux territoires ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Arrête :

Article premier : Territoire d’application du plan de chasse pour la période 2022-2025

Il est défini deux zones pour l’application du plan de chasse, telles que cartographiées en annexe 1 au présent
arrêté :

• une zone de présence permanente,
• une zone de présence occasionnelle.
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La zone de présence permanente est établie sur tout ou partie des communes listées à l’annexe 2 au présent ar-
rêté et situées au sud de la limite ainsi définie, d’est en ouest :

• par la limite du massif montagnard, tel que défini par l’arrêté préfectoral du 15 mai 2014, depuis la com-
mune d’Asson (limite du département des Hautes-Pyrénées) jusqu’à la commune d’Arudy, au lieu-dit
« ancienne école du Bager » ;

• par la route communale passant par le lieu-dit « Miégaville », sur la commune d’Arudy, depuis le lieu dit
« ancienne école du Bager » jusqu’à la route départementale RD918 au lieu-dit « Saint-Cricq » ;

• par la route départementale RD918 depuis le lieu-dit « Saint-Cricq » sur la commune d’Arudy jusqu’au
bourg de Lurbe-St-Chistau ;

• par la route départementale RD238 depuis le bourg de Lurbe-St-Chistau jusqu’à la limite de commune
d’Escot ;

• par la limite de la commune d’Escot jusqu’à la limite de commune d’Asasp-Arros ;
• par la limite de la commune d’Asasp-Arros jusqu’à la route départementale RD918 au niveau du croise-

ment avec la RN134 ;
• par la route départementale RD918 depuis la commune d’Asasp-Arros jusqu’à Trois-Villes ;
• par les limites des communes d’Ossas-Suhare et d’Aussurucq, incluses en totalité dans la zone de pré-

sence permanente ;
• par la route départementale RD348 depuis la limite de commune Aussurucq / Ordiarp jusqu’à la RD918

sur la commune d’Ordiarp ;
• par la route départementale RD918 depuis Ordiarp jusqu’à la limite de commune de Bunus ;
• par les limites de communes de Saint-Just-Ibarre, d’Ibarolle, de Gamarthe, de Lacarre, de Bussunaritz-

Sarrasquette, dAhaxe-Alciette-Bascassan, d’Aincille, de Caro, de Saint-Michel, d’Uhart-Cize, de Lasse,
d’Anhaux et de Saint-Etienne de Baïgorry, toutes incluses dans la zone de présence permanente, jusqu’à
la frontière avec l’Espagne.

Article 2 : Définition des classes
Les prélèvements sont répartis en trois catégories définies comme suit.

• Classe « adulte mâle » : cerf ou individu de sexe masculin âgé de plus de 2 ans, portant des bois rami-
fiés ; 

• Classe « femelles et jeunes mâles » : biche ou individu de sexe féminin de tout âge et jeune de sexe
masculin allant du faon (jeune de l’année) jusqu’au daguet (animal portant des dagues sans meules, dont
les bois ne sont pas encore ramifiés) ; 

• Classe « indifférenciés » : tous individus de sexe et d’âge indifférenciés.

La classe « indifférenciés » ne peut être attribuée que sur les territoires de chasse sis sur la zone de présence
occasionnelle définie à l’article 1 du présent arrêté.

Article 3 : Mentions des dispositifs de marquage
Les bracelets porteront les mentions suivantes, conformément aux classes définies à l’article 1er :

• classe « mâle » : mention « CEM »
• classe « femelles et jeunes mâles » : mention « CEF/MJ »
• classe « indifférenciés » : mention « CEI »

Tout animal ou partie d’animal destiné à la naturalisation doit être accompagné du dispositif de marquage ou de
l’attestation jusqu’à l’achèvement de la naturalisation.

Article 4 : Quotas de prélèvement pour la période 2022-2025
Le nombre minimum et le nombre maximum de cerfs à prélever pour la totalité de la période du plan de chasse
2022-2025 ainsi que le nombre minimum de cerfs à prélever pour chacune des années de cette même période
sont fixés par unité de gestion cynégétique et par classe selon le tableau ci-dessous :
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Zone de présence permanente Zone de présence
occasionnelle

Attribution totale
(zones permanente

et occasionnelle)

2022
2023

2023
2024

2024
2025

Période
2022-2025

Période
2022-2025

Période 2022-2025

UG Mini CEM
Mini

CEF/MJ
Mini CEM

Mini
CEF/MJ

Mini CEM
Mini

CEF/MJ
Mini CEM Maxi CEM

Mini
CEF/MJ

Maxi
CEF/MJ

Mini CEI Maxi CEI Min total Maxi total

1 30 30

2 70 70

3 60 60

4 40 40

5 23 46 23 46 23 46 69 99 138 197 30 326

6 25 48 25 49 27 49 77 110 146 208 100 418

7 30 30

8 30 30

9 40 40

10 30 30

11 30 30

12 30 30

13 30 30

14 90 90

15 40 40

16 13 20 14 21 14 21 41 58 62 88 30 176

TOTAL 61 114 62 116 64 116 187 267 346 405 710 1470
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Article 5 : Attributions individuelles et conditions de prélèvements
Les attributions individuelles de cerfs pour la période 2022-2025, réparties par classe, et les prélèvements s’ef-
fectueront dans les conditions et selon les modalités précisées dans les autorisations individuelles.

La mise en œuvre des dispositions prévues à l’article R425-10-1 visant la possibilité pour les bénéficiaires de
plan de chasse individuel cerf de mutualiser la gestion de l’espèce dès lors que leurs territoires sont contigus et
qu’ils appartiennent à la même unité de gestion est possible uniquement zone par zone, telles que définies à l’ar -
ticle 1 du présent arrêté.

Article 6 : Compte-rendu de prélèvement et carton de tir
Chaque prélèvement doit être consigné selon un des moyens suivants :

• par saisie sur l’application smartphone dédiée de la fédération départementale des chasseurs sous 
48 heures,

• par saisie sur l’espace adhérent de la fédération départementale des chasseurs sous 48 heures,
• à défaut, par retour du carton de tir pré-affranchi correspondant au numéro du bracelet apposé sur 

l’animal abattu, quel que soit le mode de chasse mis en œuvre et sous un délai maximum de 5 jours à 
compter de la date du prélèvement.

La déclaration de prélèvement sera effectuée :
• en chasse individuelle : par le chasseur ayant opéré le prélèvement, 
• en chasse collective : par le responsable de la chasse collective, sous la responsabilité du bénéficiaire 

de l’attribution du plan de chasse.

L’absence de retour de prélèvements pourra entraîner un refus d’attribution pour la saison cynégétique suivante.

Article 7 : Modifications des attributions

En cas de dégâts significatifs avérés aux activités agricoles ou forestières, ou pour des raisons de santé ou de
sécurité publique, le plan de chasse pourra être révisé, après avis de la Fédération départementale des chas-
seurs.

En cas de force majeure, climatique ou sanitaire, des recours d’annulation d’attribution seront possibles en der-
nière année, sur autorisation individuelle. Dans ce cas, les dispositifs de marquage devront être retournés à la
Fédération départementale des chasseurs. 

Article 8 : Recours
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification :

• soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau par courrier ou via
l’application télérecours https://www.telerecours.fr),

• soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du directeur départemental des territoires
et de la mer ou hiérarchique auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques. Dans ce cas, la décision de
rejet du recours préalable, expresse ou tacite, née du silence de l’administration à l’issue du délai de
deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable, peut faire l’objet, avec la décision
contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées à l’alinéa précédent.

Article 9 : Notification et publication

Le présent arrêté sera notifié au secrétaire général de la préfecture, au directeur départemental des territoires et
de  la  mer,  au  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départemental  des  Pyrénées-Atlantiques,  au
directeur départemental de la sécurité publique, aux maires des communes du département, au chef du service
départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  au  président  de  la  Fédération  départementale  des
chasseurs, au directeur de l’agence départementale de l’Office national des forêts, qui sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Pau, le                  
pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, et par subdélégation,

la cheffe du Service Environnement

Joëlle TISLÉ
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service environnement

Arrêté préfectoral n°              
fixant un plan de chasse triennal chevreuil pour la période 2022-2025

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment les articles, L 425-1 et suivants, R424-3, R 425-1 et suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 22 janvier 2009 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 août 2014 réglementant la chasse, la sécurité publique et l’usage des armes à feu ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 3 octobre 2014 relatif aux réserves de chasse et de faune sauvage ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 15 mai 2014 définissant le massif montagnard et la zone de plaine au titre de
l’exercice de la chasse dans les Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2020, modifié le 7 juillet 2020, portant approbation du schéma départemental
de gestion cynégétique pour la période 2020-2026 ;

VU l’arrêté préfectoral  du  28 octobre 2021 donnant délégation de signature au directeur départemental  des
territoires et de la mer ;

VU la  décision  du 4  novembre 2021 du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  donnant
subdélégation de signature au sein de la Direction départementale des territoires et de la mer ;

VU les prélèvements de chevreuils réalisés sur la période 2019 à 2022 et les quotas de prélèvement proposés
par la Fédération départementale des chasseurs pour la période 2022-20225 ;

VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage qui s’est tenue le 19 avril 2022 ;

VU la consultation du public mise en œuvre du 25 mars au 14 avril 2022 inclus et le bilan de cette consultation,
du 21 avril 2022 ;

CONSIDERANT les attributions et prélèvements opérés sur la période 2019-2022 dans chacune des unités de
gestion ;

CONSIDERANT les dégâts aux cultures indemnisés sur la période 2019-2022 et leur répartition sur chacune des
unités de gestion ;

CONSIDERANT la nécessité de réguler la population de chevreuil sur le département et de maintenir l’équilibre
agro-sylvo-cynégétique ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE

Article premier : Plan de chasse triennal

Sur l’ensemble du département des Pyrénées-Atlantiques,  il  est  instauré un plan de chasse triennal pour le
chevreuil. Le plan de chasse triennal est établi sur les saisons cynégétiques 2022-2023, 2023-2024, 2024-2025.
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Article 2 : Quotas de prélèvement
Le nombre minimum et le nombre maximum de chevreuils à prélever pour la période 2022-2025, ainsi que le
nombre  minimum  de  chevreuils  à  prélever  pour  chacune  des  campagne  sont  fixés  par  unité  de  gestion
cynégétique selon le tableau ci-dessous :

Unités de
gestion

Total
minimum annuel

2022-2023

Total
minimum annuel

2023-2024

Total
minimum annuel

2024-2025

Total triennal
minimum

Total triennal
maximum

1 258 257 257 772 1 103

2 699 700 700 2 099 2 998

3 466 467 467 1 400 2 004

4 210 210 210 630 900

5 318 318 318 954 1 363

6 365 366 365 1 096 1 565

7 303 303 304 910 1 300

8 282 282 283 847 1 210

9 665 665 665 1 995 2 850

10 658 658 658 1 974 2 820

11 466 466 465 1 397 1 995

12 450 450 450 1 350 1 929

13 272 272 272 816 1 165

14 210 210 210 630 900

15 289 289 290 868 1 240

16 550 551 551 1 652 2 360

Total 6 461 6 464 6 465 19 390 27 702

Article 3 : Attributions individuelles
L’arrêté attributif de plan de chasse triennal individuel fixe :

• des prélèvements minimaux à réaliser annuellement au cours de chacune des 3 années du plan de 
chasse ;

• un prélèvement minimum à réaliser au cours de la période de 3 ans du plan de chasse ;
• une attribution maximale globale pour la période de 3 ans du plan de chasse.

L’arrêté attributif  de plan de chasse triennal individuel vaut autorisation au détenteur du droit  de chasse de
pratiquer des tirs au chevreuil en ouverture anticipée, dans les conditions fixées par le préfet.

Article 4 : Modalités de prélèvement

Les prélèvements d’animaux s’effectueront dans les conditions et selon les modalités précisées dans le modèle
d’attribution individuelle de plan de chasse triennal joint en annexe 1.

Article 5 : Compte-rendu de prélèvement et carton de tir

Chaque prélèvement doit être consigné selon un des moyens suivants :
• par saisie sur l’application smartphone dédiée de la fédération départementale des chasseurs sous 

48 heures,
• par saisie sur l’espace adhérent de la fédération départementale des chasseurs sous 48 heures,
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• à défaut, par retour du carton de tir pré-affranchi correspondant au numéro du bracelet apposé sur 
l’animal abattu, quel que soit le mode de chasse mis en œuvre et sous un délai maximum de 5 jours à 
compter de la date du prélèvement.

La déclaration de prélèvement sera effectuée :
• en chasse individuelle : par le chasseur ayant opéré le prélèvement, 
• en chasse collective : par le responsable de la chasse collective, sous la responsabilité du bénéficiaire 

de l’attribution du plan de chasse.

L’absence de retour de prélèvements pourra entraîner un refus d’attribution pour la saison cynégétique suivante.

Article 6 : Modification des attributions

En cas de dégâts significatifs avérés aux activités agricoles ou forestières, ou pour des raisons de santé ou de
sécurité publique, le plan de chasse pourra être augmenté au cas par cas, par décision du préfet, après avis de
la Fédération départementale des chasseurs. 

Les attributions individuelles de plan de chasse peuvent être contestées dans les conditions et délais fixés par le
code de l’environnement.

Article 7 : Recours et publications
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication :

• soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau par courrier ou via 
l’application télérecours https://www.telerecours.fr),

• soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du directeur départemental des territoires
et de la mer ou hiérarchique auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques. Dans ce cas, la décision de
rejet du recours préalable, expresse ou tacite, née du silence de l’administration à l’issue du délai de
deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable, peut faire l’objet, avec la décision
contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées à l’alinéa précédent.

Article 8 : Notifications

Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  au  commandant  du
groupement de gendarmerie départemental des Pyrénées-Atlantiques, aux maires des communes concernées,
au  chef  du  Service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  au  président  de  la  Fédération
départementale des chasseurs, au directeur de l’agence départementale de l’Office national des forêts et au
directeur du Parc national des Pyrénées, qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pau, le                  
pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, et par subdélégation,

la cheffe du Service Environnement

Joëlle TISLÉ
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service environnement

Arrêté préfectoral n°              
fixant les modalités d’exécution du plan de gestion sanglier 

pour la campagne 2022-2023

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, et notamment les articles L425-1 et suivants, L425-15, R425-1 et suivants et
R428-17 ;

VU le plan national de maîtrise du sanglier déployé par le ministère de l’écologie, du développement durable et
de l’énergie ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 22 janvier 2009 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage
du gibier ;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2020-07-07-007 du 07 juillet 2020 modifiant l’arrêté préfectoral n° 64-2020-01-17-005
portant approbation du schéma départemental de gestion cynégétique des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté préfectoral du 15 mai 2014 définissant le massif montagnard et la zone de plaine au titre de l’exercice
de la chasse dans les Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2014 relatif aux réserves de chasse et de faune sauvage ;

VU l’avis de la Fédération départementale des chasseurs ;

VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage qui s’est tenue le 19 avril 2022 ;

VU la consultation du public mise en œuvre du 25 mars au 14 avril 2022 inclus et le bilan de cette consultation,
du 21 avril 2022 ;

CONSIDERANT les prélèvements de sanglier sur la campagne 2021-2022 et leur évolution ces dix dernières
années ;

CONSIDERANT les surfaces de cultures et prairies détruites par le sanglier sur le département en 2021-2022 et
sur les trois dernières années ;

CONSIDERANT la nécessité de réguler la population de sanglier ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE

Article premier : Plan de gestion cynégétique

Il est institué un plan de gestion cynégétique pour l’espèce sanglier sur le département des Pyrénées-Atlantiques
pour la campagne cynégétique 2022-2023.

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
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Article 2 : Conditions de chasse

Le tir à balle ou à l’arc est obligatoire.

La chasse à titre individuel à l’affût et à l’approche, sans chien, est autorisée tous les jours, pendant les périodes
d’ouverture de la chasse. Dans les zones de dégâts avérés dûment définis par la Fédération départementale des
chasseurs, les tirs à l’affût et à l’approche sont obligatoires, en complément des battues.

La chasse collective à partir  de 5 chasseurs équipés d’armes à feu est  autorisée aux seuls détenteurs de
territoires de chasse d’une superficie d’un seul tenant supérieure à 100 hectares.

Article 3 : Modalités de chasse en réserve de chasse et de faune sauvage

Dans les périodes autorisées, l’exécution du plan de gestion cynégétique sanglier en réserve de chasse et de
faune sauvage (RCFS) est possible sous réserve des dispositions prévues dans les arrêtés d’ouverture générale
et anticipée, en zone de plaine et dans le massif montagnard.

Article 4 : Dispositif de marquage obligatoire

Chaque animal abattu devra être, avant tout déplacement en véhicule à moteur, muni du bracelet de marquage
fourni par la Fédération départementale des chasseurs. Les animaux rayés (dont le tir est autorisé) ne seront pas
marqués,  en  revanche  une  déclaration  des  prises  est  obligatoire  en  fin  de  saison  par  chaque  structure
cynégétique.

Le bracelet devra être fixé de manière irréversible par pression à une patte arrière de l’animal entre l’os et le
tendon et y demeurer jusqu’à ce que l’animal soit entièrement dépecé. Tout animal ou partie d’animal destiné à la
naturalisation doit être accompagné du dispositif  de marquage ou de l’attestation jusqu’à l’achèvement de la
naturalisation.

Le dispositif de marquage comporte notamment :
• le numéro minéralogique du département ;
• un numéro d’ordre dans une série annuelle ininterrompue propre au département ;
• la mention « SA » désignant le gibier pour lequel il peut être utilisé, soit le sanglier ;
• la couleur correspondant au millésime du bracelet.

Le dispositif de marquage sera choisi par la Fédération départementale des chasseurs parmi ceux autorisés par
l’arrêté du 22 janvier 2009 susvisé.

Article 5 : Modalités d’obtention des bracelets

La Fédération départementale des chasseurs procédera, dans un délai minimum de sept jours avant l’ouverture 
de la chasse au sanglier, à la notification des prélèvements autorisés et à la transmission des bracelets à chaque
détenteur du droit de chasse.

Les attributions seront accordées à hauteur des demandes des détenteurs de droit de chasse. Ces attributions
seront au moins égales à 2 bracelets sangliers par demandeur. Les attributions viseront à maintenir un niveau
constant de prélèvement.

Les détenteurs du droit  de chasse qui ne prélèvent pas de sanglier sur une campagne cynégétique doivent
adresser une demande d’attribution à la Fédération départementale des chasseurs avant le 31 mars de l’année
suivante. La Fédération départementale des chasseurs notifiera sa décision au détenteur du droit de chasse
dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de la demande. Tout refus devra être motivé.

Article 6 : Échanges et transferts des bracelets

Les échanges et transferts de bracelets sont possibles, dans le respect des modalités suivantes.

Les dispositifs de marquage peuvent être cédés par leur bénéficiaire à un autre détenteur du droit de chasse
bénéficiant  d’une autorisation de prélèvement de sangliers  pour  la saison cynégétique en cours,  à l’unique
condition que cette structure appartienne à la même unité de gestion que le bénéficiaire. Cet échange devra
avoir préalablement fait l’objet d’un accord écrit entre les deux parties. Cet accord écrit sera tenu à la disposition
de la fédération départementale des chasseurs et des agents en charge du contrôle de la police de la chasse.

Les dispositifs de marquage non utilisés au cours de la saison cynégétique 2022-2023 peuvent être réutilisés
pour les saisons cynégétiques 2023-2024 et 2024-2025. Ils deviennent caducs au-delà s’ils ne sont pas utilisés.
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Article 7 : Attributions de bracelets supplémentaires

Tout  détenteur  du  droit  de  chasse  qui  réalise  la  totalité  des  prélèvements  autorisés  en  cours  de  saison
cynégétique  peut  solliciter  des  bracelets  supplémentaires  auprès  de  la  Fédération  départementale  des
chasseurs.

Les  demandes  devront  être  transmises  avant  le  20  de  chaque  mois.  La  Fédération  départementale  des
chasseurs notifiera sa décision au détenteur du droit de chasse dans un délai de vingt jours à compter de la date
de réception de la demande. Tout refus devra être motivé.

Article 8 : Registre annuel des bracelets

La Fédération départementale des chasseurs tient un registre annuel des bracelets délivrés, qui précise :

• le nom du bénéficiaire
• le nombre de bracelets demandés
• le nombre de bracelets délivrés et leur numérotation
• le nombre de bracelets délivrés en « recours »
• les numéros des bracelets échangés au sein de l’unité de gestion au cours de la saison cynégétique
• le nombre et les numéros des bracelets conservés en fin de saison cynégétique.

La Fédération départementale des chasseurs est tenue de présenter le bilan de ce registre à la commission
départementale de la chasse et de la faune sauvage et aux services de l’État sur simple demande.

Article 9 : Compte-rendu de prélèvement et carton de tir

Chaque prélèvement doit être consigné selon un des moyens suivants :
• par saisie sur l’application smartphone dédiée de la fédération départementale des chasseurs sous 

48 heures,
• par saisie sur l’espace adhérent de la fédération départementale des chasseurs sous 48 heures,
• à défaut, par retour du carton de tir pré-affranchi correspondant au numéro du bracelet apposé sur 

l’animal abattu, quel que soit le mode de chasse mis en œuvre et sous un délai maximum de 5 jours à 
compter de la date du prélèvement.

La déclaration de prélèvement sera effectuée :
• en chasse individuelle : par le chasseur ayant opéré le prélèvement, 
• en chasse collective : par le responsable de la chasse collective, sous la responsabilité du bénéficiaire 

des attributions sangliers.
L’absence de retour de prélèvements pourra entraîner un refus d’attribution pour la saison cynégétique suivante.

Article 10 : Comptes-rendus départementaux

La Fédération départementale des chasseurs rend compte au préfet des résultats de prélèvement de la saison
cynégétique par unité de gestion :

• au plus tard le 30 mars 2023 pour les prélèvements effectués jusqu’au 28 février 2023,
• au plus tard le 15 avril 2023 pour les prélèvements effectués en mars 2023.

La Fédération départementale des chasseurs rend compte annuellement à la commission départementale de la
chasse et de la faune sauvage du bilan des prélèvements de la saison cynégétique et des dégâts occasionnés
par les sangliers. Ce bilan est accompagné d’une ou plusieurs propositions d’amélioration du plan de gestion
cynégétique du sanglier.

Article 11 : Affichage

Le présent arrêté sera affiché dans toutes les communes concernées pendant toute la campagne cynégétique
2022-2023 par les soins de chacun des maires.

Article 12 : Recours

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification :

• soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau par courrier ou via
l’application télérecours https://www.telerecours.fr),

• soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du directeur départemental des territoires
et de la mer ou hiérarchique auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques. Dans ce cas, la décision de
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rejet du recours préalable, expresse ou tacite, née du silence de l’administration à l’issue du délai de
deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable, peut faire l’objet, avec la décision
contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées à l’alinéa précédent.

Article 13 : Notification et publication

Le présent arrêté sera notifié au secrétaire général de la préfecture, au directeur départemental des territoires et
de  la  mer,  au  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départemental  des  Pyrénées-Atlantiques,  au
directeur départemental de la sécurité publique, aux maires des communes du département, au chef du service
départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  au  président  de  la  Fédération  départementale  des
chasseurs, au directeur de l’agence départementale de l’Office national des forêts, qui sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du  présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Pau, le                  
pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,

la cheffe du Service Environnement

Joëlle TISLÉ
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n° 64-2022-XXXXX
complémentaire concernant des travaux de confortement

de l'ouvrage hydraulique n°179 sur la commune d’URT

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU l’arrêté du 11 septembre 2015 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux installations,
ouvrages, épis et remblais soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3
du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.1.0. de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du
code de l’environnement ;

VU l’arrêté du 28 novembre 2007 fixant les prescriptions générales applicables aux installations aux ouvrages,
travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de
l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.2.0 de l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux installations,
ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-6
du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du
code de l’environnement ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Adour-Garonne 2022-2027 approuvé
le 10 mars 2022 par le Préfet coordonnateur de bassin et les mesures relatives à la gestion qualitative de la
ressource ;

VU le plan de gestion des risques inondations (PGRI) 2022-2027 du bassin Adour Garonne approuvé le 10 mars
2022 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Adour aval approuvé le 8 mars 2022 ;

VU l’arrêté n° 89-D-202 du 9 février 1989 autorisant la réalisation des ouvrages hydrauliques dans le cadre de
l’autoroute A 64 sur la commune d’Urt ;

VU le porter à connaissance déposé le 9 juillet 2021 par les Autoroutes du Sud de la France (ASF) et complété le
28 février 2022 concernant une demande de travaux de confortement de l'ouvrage hydraulique n°179 sur la
commune d’URT, enregistré sous le numéro n°64-2021-00218 ;

VU la remarque du pétitionnaire dans son courriel en date du 20 avril 2022 sur le projet d’arrêté de prescriptions
spécifiques adressé le 8 avril 2022 ;
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CONSIDÉRANT la nécessité de consolider l’ouvrage existant contre les désordres observés et diagnostiqués
par les ASF ;

CONSIDÉRANT que le ruisseau le Tournicot est situé dans la zone active du plan de gestion Anguille et la
nécessité de ne pas dégrader la situation actuelle pour la franchissabilité de l’anguille ;

CONSIDÉRANT que le ruisseau le Tournicot fait partie d’un réseau hydrographique soumis à la marée, connectif
avec les zones humides adjacentes à l’Aran, présentant des enjeux élevés pour le vison d’Europe et pour
l’anguille ;

CONSIDÉRANT la nécessité de rétablir la continuité écologique des espèces piscicoles et des mammifères
semi-aquatiques ;

CONSIDÉRANT la présence avérée et potentielle de plusieurs espèces de mammifères protégés et menacés au
droit de l’Aran et de ses affluents ;

CONSIDÉRANT que la zone des travaux est située dans la zone d’action prioritaire, au sens du plan de gestion
Anguille de la France, en application du règlement européen R (CE) n° 1100/2007 du 18 septembre 2007 et qu’il
convient d’y assurer une perméabilité maximale pour l’anguille tant à la montaison qu’à la dévalaison ;

CONSIDÉRANT que le dossier n’apporte pas de garantie de non dégradation des conditions de franchissement
des anguilles, des autres espèces piscicoles et des mammifères semi-aquatiques ;

CONSIDÉRANT que les travaux de consolidation intérieure de l’ouvrage sont urgents afin de préserver la
continuité de service de l’autoroute ;

CONSIDÉRANT la sensibilité du milieu aquatique ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article   premier   : Objet de l’arrêté
Le présent arrêté de prescriptions complémentaires autorise les travaux de confortement de l’ouvrage
hydraulique OH 179 situé sous l’autoroute A 64 sur la commune de Urt.

Cet ouvrage et les travaux susvisés rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à déclaration au titre
de l’article L. 214-3 du code de l’environnement. Les rubriques du tableau de l’article R. 214-1 du code de
l’environnement concernées sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.1.0 Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit
mineur
d'un cours d'eau, constituant :
1° Un obstacle à l'écoulement des crues (A) ;
2° Un obstacle à la continuité écologique :
a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou
égale à 50 cm, pour le débit moyen annuel de la ligne
d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de
l'installation (A) ;
b) Entraînant une différence de niveau > à 20 cm mais <
à 50 cm pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau
entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (D).
Au sens de la présente rubrique, la continuité écologique
des cours d'eau se définit par la libre circulation des
espèces biologiques et par le bon déroulement du
transport naturel des sédiments.

Déclaration Arrêté du
11 septembre 2015
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3.1.2.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit
mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la
rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d’un cours
d’eau :
2° Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m
(D).

Déclaration Arrêté du
28 novembre 2007

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de 
nature à détruire les frayères, les zones de croissance 
ou les zones d’alimentation de la faune piscicole, des 
crustacés et des batraciens :
2°- Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du
30 septembre 2014

Les arrêtés de prescriptions générales mentionnés ci-dessus s’appliquent à l’opération.

Article 2 : Caractéristiques de l’OH 179

L’article 2 de l’arrêté n° 89-D-202 est ainsi complété :  

Les caractéristiques de l’OH 179 (ex ouvrage OH 19) sont les suivantes :

État initial Après rechemisage

Numéro OH Cours d’eau Type d’ouvrage Longueur Type d’ouvrage Longueur

OH 179 Ruisseau
le Tournicot

Buse métallique de 
type ARVAL – diam
variable 2700 mm à
3000 mm

63 m Buse métallique 
chemisée par du 
béton armé projeté 
sur une épaisseur de 
200 mm en voûte et 
avec un radier en 
béton de 250 mm 
d’épaisseur

63 m sans 
l’ouvrage de 
raccordement

Article 3     :Prescriptions spécifiques

Le bénéficiaire est tenu à une obligation de résultat en matière de franchissement des ouvrages pour le
vison d’Europe et pour l’anguille. Il met en œuvre les dispositions suivantes : 

• L’ouvrage ne devra pas être un obstacle au franchissement de l’anguille jaune et la civelle quelles
que soient les conditions de marée, de l’étiage à 2,5 fois le module (Au sens de l’ICE, classe de
franchissabilité de 1). 

• Le franchissement du vison d’Europe doit être assuré. Des solutions sont impérativement à étudier
(banquette, voie de passage alternative en encorbellement…). La solution de franchissement
retenue devra être accompagnée par la mise en place de grillage petite faune ou tout autre dispositif
alternatif empêchant l’accès aux voies de circulation pour les mammifères semi-aquatiques.

• Le bénéficiaire précise son projet d’aménagement (aménagement de l’intérieur de la buse et des
raccordements amont et aval) pour atteindre les critères de franchissement des anguilles et du
vison d’Europe susvisés qui devront être atteints à l’issue des travaux de confortement de l’ouvrage
ou à défaut dans un délai de 6 mois à compter de la signature du présent arrêté. Les éléments sont
transmis pour validation au service chargé de la police de l’eau des Pyrénées-Atlantiques dans un
délai de 2 mois à compter de la signature du présent arrêté. Ils comprendront les plans, les notes, la
justification des aménagements en fonction des conditions de débit et de marée, le diagnostic ICE
du projet. Ces éléments sont synthétisés dans des tableaux récapitulatifs illustrant l’influence de la
marée sur les conditions de franchissabilité (basse mer, mi-marée, plein mer), pour différents
coefficients de marée.
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• Un suivi de l’efficacité des aménagements est communiqué au service en charge de la police de
l’eau. Le diagnostic ICE confirmant la franchissabilité des aménagements, identique à celui produit
en phase étude, sera à mettre à jour à l’issue des travaux, dans un délai de 6 mois après leur
réalisation.

Article 4 : Examen de la conformité et suivi des travaux réalisés
À l’achèvement des travaux, le bénéficiaire en informe le service chargé de la police de l’eau des Pyrénées-
Atlantiques et lui adresse tous les documents nécessaires à l’examen de la conformité des ouvrages (plans de
récolement du génie civil du barrage et des dispositifs de franchissement, plan masse et coupes similaires à
celles présentées dans le dossier,…).

L’examen par le service chargé de la police de l’eau des Pyrénées-Atlantiques des ouvrages réalisés peut être
précédé d’une ou plusieurs pré-visites de ce service. Dans ce cas, les éléments mentionnés précédemment sont
transmis avant cette pré-visite.

Une visite annuelle sur une période de 3 ans sera effectuée par le bénéficiaire pour vérifier la stabilité des
aménagements réalisés et l’absence de désordres (incidences...). Un compte-rendu sera envoyé
systématiquement au service en charge de la police de l’eau. Il est accompagné d’une note explicative détaillant
les écarts par rapport au projet, leur incidence sur la fonctionnalité des dispositifs et les moyens qu’il compte
mettre en œuvre pour y remédier. En cas de désordres constatés, un nouveau diagnostic ICE sera réalisé par le
bénéficiaire et en cas de dégradation de celui-ci, des aménagements complémentaires sont à proposer et à
réaliser par le maître d’ouvrage.

S’il résulte de la visite réalisée par le service chargé de la police de l’eau ou des éléments mentionnés à l’alinéa
précédent que les travaux et ouvrages réalisés s’écartent des prescriptions des articles 1 et 3 du présent arrêté,
le bénéficiaire propose dans un délai maximal de 6 mois un ajustement des dispositifs si nécessaire avec une
programmation des travaux dans un délai d’un an suivant l’ajustement proposé. 

Article 5 : Entretien de l’OH179 et de ses aménagements piscicoles
L’OH 179 et les aménagements piscicoles réalisés au sein de cet ouvrage font l’objet d’un entretien régulier
permettant de garantir sa fonctionnalité.

Article 6 : Début et fin des travaux
Le bénéficiaire doit informer le service chargé de la police de l’eau des Pyrénées-Atlantiques, au moins un mois
avant, des dates de démarrage et de fin des travaux et, le cas échéant, de la date de mise en service de
l’installation.

Article   7   : Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   8   : Publication et information des tiers
Le présent arrêté est publié et mis à disposition du public sur le site Internet de la préfecture des
Pyrénées-Atlantiques pendant une durée d’au moins 4 mois.

Il est inséré au recueil des actes administratifs des services de l’État.

Une copie de cet arrêté sera transmise au maire d’Urt pour affichage pendant une durée minimale d’un mois. Le
procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est adressé par les soins du maire au service chargé de la
police de l’eau des Pyrénées-Atlantiques.

Article   9   : Voies et délais de recours
Conformément aux articles L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 181-50 du même code, elle peut être déférée au
tribunal administratif de Pau :
1° Par les pétitionnaires, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été notifiée ;
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article L.
181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :
a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 ;
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.
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Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le
délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois mentionné au 1° du deuxième alinéa, cette décision peut faire l’objet d’un
recours gracieux ou hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1°
et 2°. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou
hiérarchique vaut décision implicite de rejet.

Article   10   : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le maire d’Urt, le
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional de l’office
français de la biodiversité sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au bénéficiaire par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques.

Pau, le 2 mai 2022

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette Friedling
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service environnement

Arrêté préfectoral n°                                               
autorisant l’ouverture d’un établissement d’élevage d’animaux appartenant 

à des espèces de gibier dont la chasse est autorisée

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, et notamment les articles L 413-1 à 413-8 et R 413-1 à 413-51 et suivants ;

VU l’arrêté ministériel en date du 08 octobre 2018 fixant les règles générales de détention d’animaux d’espèces
non domestiques ;

VU l’arrêté préfectoral  du  28 octobre 2021 donnant délégation de signature au directeur départemental  des
territoires et de la mer ;

VU la  décision  du  04  novembre  2021  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  donnant
subdélégation de signature à la cheffe du service environnement ;

VU la demande déposée par Monsieur Baptiste Bourda en date du 07 février 2022 en vue d’obtenir l’autorisation
d’ouvrir un établissement d’élevage, de vente ou de transit d’animaux appartenant à des espèces de gibier dont
la chasse et autorisée ;

VU l’obtention du certificat de capacité de Monsieur Baptiste Bourda en date du 29 avril 2022 pour exercer au
sein de l’établissement d’élevage d’animaux appartenant à des espèces de gibier dont la chasse est autorisée ;

VU l’avis favorable de la Fédération départementale des chasseurs en date du 26 avril 2022 ;

VU les conclusions émises suite à la visite des installations effectuée le 23 mars 2022 conjointement par les
services de l’Office français de la biodiversité et de la Direction départementale des territoires et de la mer ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer ;

Arrête :

Article premier : 

Monsieur Baptiste Bourda est autorisé à ouvrir un établissement d’élevage d’animaux appartenant à des espèces
de gibier dont la chasse est autorisée.

Cette autorisation est provisoire et limite la détention des animaux dans les bâtiments et le parc de pré-lâcher
jusqu’a la fin des travaux du parc, soit avant la fin du mois de juin 2022.

L’arrêté  préfectoral  définitif  autorisant  l’ouverture  d’un établissement d’élevage d’animaux appartenant  à  des
espèces de gibier dont la chasse est autorisée sera attribué après une contre-visite de l’établissement et soumis
à l’avis favorable de l’Office français de la Biodiversité.

Cette autorisation est soumise au respect des conditions suivantes :

1-Caractéristiques de l’établissement :

• Établissement de catégorie A,

• Espèces d’animaux : 

◦ faisans de colchide : 1500 jeunes

◦ perdrix rouges : 700 jeunes
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• Descriptif des installations   acqueillant les faisans de colchide   : 
◦ La superficie du parc est de 6000 m2, dont 60 m2 correspondent à la poussinière. Le parc est

arboré sur l’ensemble de sa superficie.
◦ La clôture (grillage et filet) semble imperméable à l'espèce et est doublée à sa base d'une autre

clôture électrifiée.
◦ La poussinière d’une superficie de 60 m2 est équipée d’un chauffage avec radiant gaz.

• Descriptif des installations   acqueillant les perdrix rouges   : 
◦ La superficie du parc est de 1000 m2, dont 15 m2 correspondent à la poussinière. Le parc est

arboré sur l’ensemble de sa superficie.
◦ La clôture (grillage et filet) semble imperméable à l'espèce et est doublée à sa base d'une autre

clôture électrifiée.
◦ La poussinière d’une superficie de 15 m2 est équipée d’un chauffage avec radiant gaz.

2-  Mondalités de fonctionnement   :

• Conduite de l’élevage: achat des jeunes à 1 jour et préparation au lâcher
• le suivi sanitaire est effectué par le cabinet vétérinaire de Lembeye

Article 3 : 
L’établissement doit répondre en permanence de la présence en son sein d’une personne titulaire d’un certificat
de capacité. Le certificat de capacité de tout nouveau responsable doit être communiqué au Préfet avant son
entrée en fonction .

Article 4 : 
L’établissement doit déclarer au Préfet :

• toute modification, entraînant un changement notable par rapport aux éléments décrits par le dossier
d’autorisation, qu’il envisagerait d’apporter à son activité ou à ses installations

•  toute cession de l’établissement
•  tout changement du responsable de la gestion
•  toute cessation d’activité

Article 5 : 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification :

• soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau par courrier ou via
l’application télérecours https://www.telerecours.fr),

• soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du directeur départemental des territoires
et de la mer ou hiérarchique auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques. Dans ce cas, la décision de
rejet du recours préalable, expresse ou tacite, née du silence de l’administration à l’issue du délai de
deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable, peut faire l’objet, avec la décision
contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées à l’alinéa précédent.

Article 6 :  

Le directeur départemental des territoires et de la mer, le chef du service départemental de l’office français de la
biodiversité,  le  maire  de la  commune concernée,  ainsi  que toutes les  personnes habilitées à constater  les
infractions à la police de la chasse sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le                         
pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation, 

La cheffe de service environnement,

Joëlle Tislé
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n°64-2022
fixant le plan de crise pour l’Ousse des Bois

Campagne d’irrigation 2022

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment l’article R. 214-23 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour Garonne 2022-2027,
approuvé le 10 mars 2022 par le préfet coordonnateur de bassin ;

VU le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour Garonne 2022-2027, approuvé le
10 mars 2022 par le préfet coordonnateur de bassin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Côtiers Basques, approuvé le 8 décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Adour Aval, approuvé le 8 mars 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-11-24-00011 du 24 novembre 2021 donnant au groupement des irrigants le
rôle de mandataire pour l’ensemble des communes situées hors zone de répartition des eaux du département
des Pyrénées-Atlantiques ;

VU les demandes formulées par les agriculteurs des Pyrénées-Atlantiques auprès du Groupement des Irrigants,
des riverains de cours d’eau et des propriétaires de lacs des Pyrénées-Atlantiques hors zone de répartition des
eaux (ZRE) ;

VU le rapport de la direction départementale des territoires et de la mer ;

VU l’avis favorable du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en
date du 14 avril 2022 ;

VU l’avis favorable du Groupement des Irrigants du 21 avril 2022 sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis le
20 avril 2022 ;

CONSIDERANT que le faible niveau hydrologique du cours d’eau nécessite une organisation collective des
prélèvements ;

CONSIDERANT la sensibilité du milieu ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : 
Les prélèvements d’eau à usage agricole sur le cours d’eau l’Ousse des Bois et son affluent l’Oussère, dont la
liste est annexée, sont autorisés pour la campagne d’irrigation 2022, dans les conditions du présent arrêté.
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Article 2 : 
Les prélèvements d’eau à usage agricole dans l’Ousse des Bois et son affluent l’Oussère sont autorisés dans
la limite maximum de 1 000 m³/ha déclaré irrigué, compte tenu du déficit de la rivière et de la nécessité de
maintenir un débit minimal dans ce cours d’eau pour la salubrité publique et la protection du patrimoine piscicole.

Article 3 : 
Les prélèvements d’eau à usage d’irrigation sont interdits dans les périmètres de protection des captages d’eau
destinée à la consommation humaine.

Article   4   : 
Les irrigants autorisés devront respecter le plan de gestion de crise suivant, en cas de baisse des débits de
l’Ousse des Bois, débit mesuré à POEY-DE-LESCAR :

DEBIT (l/s) LIMITATION

Seuil Vigilance 200 Toutes les pompes fonctionnent en simultané
Seuil Alerte renforcée 150 2 pompes en simultané
Seuil Crise 100 Arrêt total des prélèvements sur tout le bassin versant

Article   5   : Publication et information des tiers
En vue de l’information des tiers :

1° Une copie de l’arrêté d’autorisation temporaire est déposée à la mairie de toutes les communes concernées
par les prélèvements hors zone de répartition des eaux et peut y être consultée.

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de toutes les communes concernées pendant une durée
minimum d’un mois. Le procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire.

3° L’arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en
application de l’article R. 181-38 du code de l’environnement.

4° L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée minimale
d’un mois.

Article   6   : Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans les
délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ;

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
R. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44,
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de
rejet.
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Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en
service du projet autorisé, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions définies
dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le
respect des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement. À défaut de réponse dans un
délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée négative conformément à l’article R. 181-52 du code
de l’environnement.

Article   7   : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le Colonel, commandant du groupement de
gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et de la mer, le directeur
régional de l’Office français pour la biodiversité, les maires des communes riveraines du cours d’eau concerné
par les prélèvements d’eau à usage agricole dans l’Ousse des Bois et son affluent l’Oussère, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 29 avril 2022

Pour le Préfet et par délégation
le secrétaire général
Eddie BOUTTERA
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n°64-2022
fixant le plan de crise pour l’Ousse

Campagne d’irrigation 2022

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment l’article R. 214-23 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour Garonne 2022-2027,
approuvé le 10 mars 2022 par le préfet coordonnateur de bassin ;

VU le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour Garonne 2022-2027, approuvé le
10 mars 2022 par le préfet coordonnateur de bassin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Côtiers Basques, approuvé le 8 décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Adour Aval, approuvé le 8 mars 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-11-24-00011 du 24 novembre 2021 donnant au groupement des irrigants le
rôle de mandataire pour l’ensemble des communes situées hors zone de répartition des eaux du département
des Pyrénées-Atlantiques ;

VU les demandes formulées par les agriculteurs des Pyrénées-Atlantiques auprès du Groupement des Irrigants,
des riverains de cours d’eau et des propriétaires de lacs des Pyrénées-Atlantiques hors zone de répartition des
eaux (ZRE) ;

VU le rapport de la direction départementale des territoires et de la mer ;

VU l’avis favorable du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en
date du 14 avril 2022 ;

VU l’avis favorable du Groupement des Irrigants du 21 avril 2022 sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis le
20 avril 2022 ; 

CONSIDERANT que le faible niveau hydrologique du cours d’eau nécessite une organisation collective des
prélèvements ;

CONSIDERANT la sensibilité du milieu ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : 
Les prélèvements d’eau à usage agricole sur le cours d’eau l’Ousse et ses affluents l’Arriou Merdé, l’Oussère
et le Lourrou dont la liste est annexée sont autorisés pour la campagne d’irrigation 2022, dans les conditions du
présent arrêté.
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Article 2 : 
Les prélèvements d’eau à usage agricole dans l’Ousse et ses affluents l’Arriou Merdé, l’Oussère et le Lourrou
sont autorisés dans la limite maximum de 1 000 m³/ha déclaré irrigué, compte tenu du déficit de la rivière et de la
nécessité de maintenir un débit minimal dans ce cours d’eau pour la salubrité publique et la protection du
patrimoine piscicole.

Article 3 : 
Les prélèvements d’eau à usage d’irrigation sont interdits dans les périmètres de protection des captages d’eau
destinée à la consommation humaine.

Article   4   : 
Les irrigants autorisés devront respecter le plan de gestion de crise suivant en cas de baisse des débits de
l’Ousse, débit mesuré à IDRON :

DEBIT (l/s) LIMITATION

Seuil Vigilance 250 Toutes les pompes fonctionnent en simultané
Seuil Alerte renforcée 200 10 pompes en simultané
Seuil Crise 150 Arrêt total des prélèvements sur tout le bassin versant 

sauf le maraîchage de 22h à 10h

Article   5   : Publication et information des tiers
En vue de l’information des tiers :

1° Une copie de l’arrêté d’autorisation temporaire est déposée à la mairie de toutes les communes concernées
par les prélèvements hors zone de répartition des eaux et peut y être consultée.

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de toutes les communes concernées pendant une durée
minimum d’un mois. Le procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire.

3° L’arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en
application de l’article R. 181-38 du code de l’environnement.

4° L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée minimale
d’un mois.

Article   6   : Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans les
délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ;

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
R. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44,
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de
rejet.
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Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en
service du projet autorisé, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions définies
dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le
respect des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement. À défaut de réponse dans un
délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée négative conformément à l’article R. 181-52 du code
de l’environnement.

Article   7   : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le Colonel, commandant du groupement de
gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et de la mer, le directeur
régional de l’Office français pour la biodiversité, les maires des communes riveraines du cours d’eau concerné
par les prélèvements d’eau à usage agricole dans l’Ousse et ses affluents l’Arriou Merdé, l’Oussère et le
Lourrou, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 29 avril 2022

Pour le Préfet et par délégation
le secrétaire général
Eddie BOUTTERA
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n°64-2022
fixant le plan de crise pour la Baïse

Campagne d’irrigation 2022

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment l’article R. 214-23 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour Garonne 2022-2027,
approuvé le 10 mars 2022 par le préfet coordonnateur de bassin ;

VU le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour Garonne 2022-2027, approuvé le
10 mars 2022 par le préfet coordonnateur de bassin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Côtiers Basques, approuvé le 8 décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Adour Aval, approuvé le 8 mars 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-11-24-00011 du 24 novembre 2021 donnant au groupement des irrigants le
rôle de mandataire pour l’ensemble des communes situées hors zone de répartition des eaux du département
des Pyrénées-Atlantiques ;

VU les demandes formulées par les agriculteurs des Pyrénées-Atlantiques auprès du Groupement des Irrigants,
des riverains de cours d’eau et des propriétaires de lacs des Pyrénées-Atlantiques hors zone de répartition des
eaux (ZRE) ;

VU le rapport de la direction départementale des territoires et de la mer ;

VU l’avis favorable du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en
date du 14 avril 2022 ;

VU l’avis favorable du Groupement des Irrigants du 21 avril 2022 sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis le
20 avril 2022 ;

CONSIDERANT que le faible niveau hydrologique du cours d’eau nécessite une organisation collective des
prélèvements ;

CONSIDERANT la sensibilité du milieu ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : 
Les prélèvements d’eau à usage agricole sur le cours d’eau la Baïse et ses affluents la Baysère et le Lèze ainsi
que le cours d’eau le Luzoué dont la liste est annexée, sont autorisés pour la campagne d’irrigation 2022, dans
les conditions du présent arrêté.
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Article 2 : 
Les prélèvements d’eau à usage agricole dans la Baïse et ses affluents la Baysère et le Lèze ainsi que le cours
d’eau le Luzoué sont autorisés dans la limite maximum de 1 000 m³/ha déclaré irrigué, compte tenu du déficit de
la rivière et de la nécessité de maintenir un débit minimal dans ce cours d’eau pour la salubrité publique et la
protection du patrimoine piscicole.

Article 3 : 
Les prélèvements d’eau à usage d’irrigation sont interdits dans les périmètres de protection des captages d’eau
destinée à la consommation humaine.

Article   4   : 
Les irrigants autorisés devront respecter le plan de gestion de crise suivant, en cas de baisse des débits de la
Baïse, débit mesuré à OS-MARSILLON et/ou MOURENX :

DEBIT (l/s) LIMITATION

Seuil Vigilance 450 Toutes les pompes fonctionnent en simultané
Seuil Alerte 350 4 pompes en simultané
Seuil Alerte renforcée 220 2 pompes en simultané
Seuil Crise 80 Arrêt total des prélèvements sur tout le bassin versant

Article   5   : Publication et information des tiers
En vue de l’information des tiers :

1° Une copie de l’arrêté d’autorisation temporaire est déposée à la mairie de toutes les communes concernées
par les prélèvements hors zone de répartition des eaux et peut y être consultée.

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de toutes les communes concernées pendant une durée
minimum d’un mois. Le procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire.

3° L’arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en
application de l’article R. 181-38 du code de l’environnement.

4° L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée minimale
d’un mois.

Article   6   : Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans les
délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ;

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
R. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44,
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de
rejet.
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Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en
service du projet autorisé, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions définies
dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le
respect des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement. À défaut de réponse dans un
délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée négative conformément à l’article R. 181-52 du code
de l’environnement.

Article   7   : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le Colonel, commandant du groupement de
gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et de la mer, le directeur
régional de l’Office français pour la biodiversité, les maires des communes riveraines du cours d’eau concerné
par les prélèvements d’eau à usage agricole dans la Baïse et ses affluents la Baysère et le Lèze ainsi que le
cours d’eau le Luzoué, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 29 avril 2022

Pour le Préfet et par délégation
le secrétaire général
Eddie BOUTTERA
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n°64-2022
fixant le plan de crise pour la Bidouze et la Joyeuse

Campagne d’irrigation 2022

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment l’article R. 214-23 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour Garonne 2022-2027,
approuvé le 10 mars 2022 par le préfet coordonnateur de bassin ;

VU le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour Garonne 2022-2027, approuvé le
10 mars 2022 par le préfet coordonnateur de bassin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Côtiers Basques, approuvé le 8 décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Adour Aval, approuvé le 8 mars 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-11-24-00011 du 24 novembre 2021 donnant au groupement des irrigants le
rôle de mandataire pour l’ensemble des communes situées hors zone de répartition des eaux du département
des Pyrénées-Atlantiques ;

VU les demandes formulées par les agriculteurs des Pyrénées-Atlantiques auprès du Groupement des Irrigants,
des riverains de cours d’eau et des propriétaires de lacs des Pyrénées-Atlantiques hors zone de répartition des
eaux (ZRE) ;

VU le rapport de la direction départementale des territoires et de la mer ;

VU l’avis favorable du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en
date du 14 avril 2022 ;

VU l’avis favorable du Groupement des Irrigants du 21 avril 2022 sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis le
20 avril 2022 ; 

CONSIDERANT que le faible niveau hydrologique du cours d’eau nécessite une organisation collective des
prélèvements ;

CONSIDERANT la sensibilité du milieu ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : 
Sont autorisés pour la campagne d’irrigation 2022, dans les conditions du présent arrêté, les prélèvements d’eau
à usage agricole sur le système « Bidouze-Joyeuse » et ses affluents le Pazané et l’Alguerou, dont la liste est
annexée.
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Article 2 : 
Les prélèvements d’eau à usage agricole dans le système « Bidouze-Joyeuse » et ses affluents le Pazané et
l’Alguerou, sont autorisés dans la limite maximum de 1 000 m³/ha déclaré irrigué, compte tenu du déficit de la
rivière et de la nécessité de maintenir un débit minimal dans ce cours d’eau pour la salubrité publique et la
protection du patrimoine piscicole.

Article 3 : 
Les prélèvements d’eau à usage d’irrigation sont interdits dans les périmètres de protection des captages d’eau
destinée à la consommation humaine.

Article   4   : 
Les irrigants autorisés devront respecter le plan de gestion de crise suivant, en cas de baisse des débits de la
Bidouze, débit mesuré à VIELLENAVE-SUR-BIDOUZE :

DEBIT (l/s)

Seuil Vigilance 500
Seuil Alerte 400
Seuil Alerte renforcée 300
Seuil Crise 200

1 – BIDOUZE en amont du moulin de CAME :

- Prélèvements individuels :
Seuil Alerte : 10 pompes autorisées simultanément ;
Seuil Alerte renforcée : 6 pompes autorisées simultanément ;
Seuil Crise : arrêt total sur tout le bassin versant sauf maïs semence et tabac autorisés de 22h à 10h.

Cas des producteurs de kiwis :
Seuil Alerte : autorisés 3 heures par jour ;
Seuil Alerte renforcée : autorisés 2 heures par jour ;
Seuil Crise : autorisés 2 heures par jour.

- Prélèvements collectifs : (3 Associations Syndicales Libres)
Seuil Alerte : 2 ASL autorisées simultanément ;
Seuil Alerte renforcée : 1 ASL autorisée ;
Seuil Crise : arrêt des prélèvements sauf maïs semence et tabac autorisés de 22 h à 10 h.

ASA ITURRI :
Seuil Alerte: 100 % du débit autorisé ;
Seuil Alerte renforcée : 75 % du débit autorisé ;
Seuil Crise : 50 % du débit autorisé.

2 – Zone d’influence maritime, en aval du moulin de Came :

- Prélèvements individuels :
Seuil Alerte : l’ensemble des prélèvements est autorisé ;
Seuil Alerte renforcée : 2 prélèvements sont autorisés simultanément ;
Seuil Crise : 1 prélèvement est autorisé sauf maïs semence et tabac autorisé de 22 h à 10 h.

- Prélèvements collectifs (ASA Coteaux de Sames et ASL de Sames)
Seuil Alerte : 100 % du débit autorisé ;
Seuil Alerte renforcée : 75 % du débit autorisé ;
Seuil Crise : 50 % du débit autorisé ASA Coteaux de Sames 75 % du débit autorisé ASL de Sames

(production maïs semence).

Cas des producteurs de kiwis :
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Seuil Alerte : l’ensemble des prélèvements est autorisé ;
Seuil Alerte renforcée : autorisés 3 heures par jour ;
Seuil Crise : autorisés 2 heures par jour.

3 – JOYEUSE :

Seuil Alerte : 3 prélèvements sont autorisés simultanément ;
Seuil Alerte renforcée : 2 prélèvements sont autorisés simultanément ;
Seuil Crise : arrêt total sur tout le bassin versant sauf maïs semence et tabac autorisés de 22 h à 10 h.

Article   5   : Publication et information des tiers
En vue de l’information des tiers :

1° Une copie de l’arrêté d’autorisation temporaire est déposée à la mairie de toutes les communes concernées
par les prélèvements hors zone de répartition des eaux et peut y être consultée.

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de toutes les communes concernées pendant une durée
minimum d’un mois. Le procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire.

3° L’arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en
application de l’article R. 181-38 du code de l’environnement.

4° L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée minimale
d’un mois.

Article   6   : Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans les
délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ;

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
R. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44,
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de
rejet.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en
service du projet autorisé, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions définies
dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le
respect des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement. À défaut de réponse dans un
délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée négative conformément à l’article R. 181-52 du code
de l’environnement.
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Article   7   : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le Colonel,
commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur régional de l’Office français pour la biodiversité, les maires des communes
riveraines du cours d’eau concerné par les prélèvements d’eau à usage agricole dans le système « Bidouze –
Joyeuse » et ses affluents le Pazané et l’Alguerou, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Pau, le 29 avril 2022

Pour le Préfet et par délégation
le secrétaire général
Eddie BOUTTERA
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n°64-2022
fixant le plan de crise pour le Lausset

Campagne d’irrigation 2022

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment l’article R. 214-23 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour Garonne 2022-2027,
approuvé le 10 mars 2022 par le préfet coordonnateur de bassin ;

VU le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour Garonne 2022-2027, approuvé le
10 mars 2022 par le préfet coordonnateur de bassin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Côtiers Basques, approuvé le 8 décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Adour Aval, approuvé le 8 mars 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-11-24-00011 du 24 novembre 2021 donnant au groupement des irrigants le
rôle de mandataire pour l’ensemble des communes situées hors zone de répartition des eaux du département
des Pyrénées-Atlantiques ;

VU les demandes formulées par les agriculteurs des Pyrénées-Atlantiques auprès du Groupement des Irrigants,
des riverains de cours d’eau et des propriétaires de lacs des Pyrénées-Atlantiques hors zone de répartition des
eaux (ZRE) ;

VU le rapport de la direction départementale des territoires et de la mer ;

VU l’avis favorable du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en
date du 14 avril 2022 ;

VU l’avis favorable du Groupement des Irrigants du 21 avril 2022 sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis le
20 avril 2022 ;

CONSIDERANT que le faible niveau hydrologique du cours d’eau nécessite une organisation collective des
prélèvements ;

CONSIDERANT la sensibilité du milieu ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : 
Les prélèvements d’eau à usage agricole sur le cours d’eau le « Lausset », dont la liste est annexée, sont
autorisés pour la campagne d’irrigation 2022, dans les conditions du présent arrêté.
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Article 2 : 
Les prélèvements d’eau à usage agricole dans le Lausset sont autorisés dans la limite maximum de
1 000 m³/ha déclaré irrigué, compte tenu du déficit de la rivière et de la nécessité de maintenir un débit minimal
dans ce cours d’eau pour la salubrité publique et la protection du patrimoine piscicole.

Article 3 : 
Les prélèvements d’eau à usage d’irrigation sont interdits dans les périmètres de protection des captages d’eau
destinée à la consommation humaine.

Article   4   : 
Les irrigants autorisés devront à respecter le plan de gestion de crise suivant, en cas de baisse des débits du
Lausset, débit mesuré à ARAUX :

DEBIT (l/s) LIMITATION

Seuil Vigilance 400 Toutes les pompes fonctionnent en simultané
Seuil Alerte 300 10 pompes en simultané
Seuil Alerte renforcée 200 5 pompes en simultané
Seuil Crise 100 Arrêt total des prélèvements sur tout le bassin versant

Article   5   : Publication et information des tiers
En vue de l’information des tiers :

1° Une copie de l’arrêté d’autorisation temporaire est déposée à la mairie de toutes les communes concernées
par les prélèvements hors zone de répartition des eaux et peut y être consultée.

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de toutes les communes concernées pendant une durée
minimum d’un mois. Le procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire.

3° L’arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en
application de l’article R. 181-38 du code de l’environnement.

4° L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée minimale
d’un mois.

Article   6   : Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans les
délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ;

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
R. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44,
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de
rejet.
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Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en
service du projet autorisé, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions définies
dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le
respect des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement. À défaut de réponse dans un
délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée négative conformément à l’article R. 181-52 du code
de l’environnement.

Article   7   : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie, le
Colonel, commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur régional de l’Office français pour la biodiversité, les maires des communes
riveraines du cours d’eau concerné par les prélèvements d’eau à usage agricole dans le Lausset, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 29 avril 2022

Pour le Préfet et par délégation
le secrétaire général
Eddie BOUTTERA
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n°64-2022
fixant le plan de crise pour le Saison

Campagne d’irrigation 2022

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment l’article R. 214-23 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour Garonne 2022-2027,
approuvé le 10 mars 2022 par le préfet coordonnateur de bassin ;

VU le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour Garonne 2022-2027, approuvé le
10 mars 2022 par le préfet coordonnateur de bassin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Côtiers Basques, approuvé le 8 décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Adour Aval, approuvé le 8 mars 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-11-24-00011 du 24 novembre 2021 donnant au groupement des irrigants le
rôle de mandataire pour l’ensemble des communes situées hors zone de répartition des eaux du département
des Pyrénées-Atlantiques ;

VU les demandes formulées par les agriculteurs des Pyrénées-Atlantiques auprès du Groupement des Irrigants,
des riverains de cours d’eau et des propriétaires de lacs des Pyrénées-Atlantiques hors zone de répartition des
eaux (ZRE) ;

VU le rapport de la direction départementale des territoires et de la mer ;

VU l’avis favorable du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en
date du 14 avril 2022 ;

VU l’avis favorable du Groupement des Irrigants du 21 avril 2022 sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis le
20 avril 2022 ;

CONSIDERANT que le faible niveau hydrologique du cours d’eau nécessite une organisation collective des
prélèvements ;

CONSIDERANT la sensibilité du milieu ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : 
Les prélèvements d’eau à usage agricole sur le cours d’eau le « Saison », dont la liste est annexée, sont
autorisés pour la campagne d’irrigation 2022, dans les conditions du présent arrêté.
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Article 2 : 
Les prélèvements d’eau à usage agricole dans le Saison sont autorisés dans la limite maximum de 1 300 m³/ha
déclaré irrigué, compte tenu du déficit de la rivière et de la nécessité de maintenir un débit minimal dans ce cours
d’eau pour la salubrité publique et la protection du patrimoine piscicole.

Article 3 : 
Les prélèvements d’eau à usage d’irrigation sont interdits dans les périmètres de protection des captages d’eau
destinée à la consommation humaine.

Article   4   : 
Les irrigants autorisés devront respecter le plan de gestion de crise suivant en cas de baisse des débits du
Saison, débit mesuré à MAULÉON-LICHARRE :

Tous préleveurs :

DEBIT (m³/s) LIMITATION

Seuil Vigilance 4 Toutes les pompes fonctionnent en simultané
Seuil Alerte renforcée 3 24 pompes individuelles en simultané (1/2)
Seuil Crise 2 Arrêt total des prélèvements sur tout le bassin versant

Seuil n°1 : (dispositions spécifiques aux ASA et ASL)

• réduction de 20 % du débit autorisé pour l’ASA du Saison, le Groupement d’Irrigation Lou Gabe et l’ASA
d’Espes-Undurein ;

• arrêt du lundi 8 h au mardi 20 h pour l’ASL de la Plaine du Gave.

Article   5   : Publication et information des tiers
En vue de l’information des tiers :

1° Une copie de l’arrêté d’autorisation temporaire est déposée à la mairie de toutes les communes concernées
par les prélèvements hors zone de répartition des eaux et peut y être consultée.

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de toutes les communes concernées pendant une durée
minimum d’un mois. Le procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire.

3° L’arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en
application de l’article R. 181-38 du code de l’environnement.

4° L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée minimale
d’un mois.

Article   6   : Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans les
délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ;

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
R. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44,
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.
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Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de
rejet.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en
service du projet autorisé, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions définies
dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le
respect des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement. À défaut de réponse dans un
délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée négative conformément à l’article R. 181-52 du code
de l’environnement.

Article   7   : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie, le
Colonel, commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur régional de l’Office français pour la biodiversité, les maires des communes
riveraines du cours d’eau concerné par les prélèvements d’eau à usage agricole dans le Saison, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 29 avril 2022

Pour le Préfet et par délégation
le secrétaire général
Eddie BOUTTERA
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n°64-2022
fixant le plan de crise pour le Saleys

Campagne d’irrigation 2022

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment l’article R. 214-23 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour Garonne 2022-2027,
approuvé le 10 mars 2022 par le préfet coordonnateur de bassin ;

VU le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour Garonne 2022-2027, approuvé le
10 mars 2022 par le préfet coordonnateur de bassin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Côtiers Basques, approuvé le 8 décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Adour Aval, approuvé le 8 mars 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-11-24-00011 du 24 novembre 2021 donnant au groupement des irrigants le
rôle de mandataire pour l’ensemble des communes situées hors zone de répartition des eaux du département
des Pyrénées-Atlantiques ;

VU les demandes formulées par les agriculteurs des Pyrénées-Atlantiques auprès du Groupement des Irrigants,
des riverains de cours d’eau et des propriétaires de lacs des Pyrénées-Atlantiques hors zone de répartition des
eaux (ZRE) ;

VU le rapport de la direction départementale des territoires et de la mer ;

VU l’avis favorable du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en
date du 14 avril 2022 ;

VU l’avis favorable du Groupement des Irrigants du 21 avril 2022 sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis le
20 avril 2022 ;

CONSIDERANT que le faible niveau hydrologique du cours d’eau nécessite une organisation collective des
prélèvements ;

CONSIDERANT la sensibilité du milieu ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : 
Les prélèvements d’eau à usage agricole sur le cours d’eau le « Saleys » dont la liste est annexée, sont
autorisés pour la campagne d’irrigation 2022 dans les conditions du présent arrêté.
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Article 2 : 
Les prélèvements d’eau à usage agricole dans le Saleys sont autorisés dans la limite maximum de 1 000 m³/ha
déclaré irrigué, compte tenu du déficit de la rivière et de la nécessité de maintenir un débit minimal dans ce cours
d’eau pour la salubrité publique et la protection du patrimoine piscicole.

Article 3 : 
Les prélèvements d’eau à usage d’irrigation sont interdits dans les périmètres de protection des captages d’eau
destinée à la consommation humaine.

Article   4   : 
Les irrigants autorisés devront respecter le plan de gestion de crise suivant, en cas de baisse des débits du
Saleys :

- secteur aval, débit mesuré à CARRESSE :

DEBIT (l/s) LIMITATION

Seuil Vigilance 300 Toutes les pompes fonctionnent en simultané
Seuil Alerte 240 2 pompes en simultané
Seuil Alerte renforcée 160 1 pompe en simultané
Seuil Crise 100 Arrêt total des prélèvements sur tout le bassin versant

- secteur amont, débit mesuré à SALIES-DE-BEARN :

DEBIT (l/s) LIMITATION

Seuil Vigilance 80 Toutes les pompes fonctionnent en simultané
Seuil Alerte 60 2 pompes en simultané
Seuil Alerte renforcée 45 1 pompe en simultané

Seuil Crise 30
Arrêt total des prélèvements sur tout le bassin versant, 
sauf pour les greens du golf de Salies

Article   5   : Publication et information des tiers
En vue de l’information des tiers :

1° Une copie de l’arrêté d’autorisation temporaire est déposée à la mairie de toutes les communes concernées
par les prélèvements hors zone de répartition des eaux et peut y être consultée.

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de toutes les communes concernées pendant une durée
minimum d’un mois. Le procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire.

3° L’arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en
application de l’article R. 181-38 du code de l’environnement.

4° L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée minimale
d’un mois.

Article   6   : Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans les
délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ;

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
R. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44,
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.
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Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de
rejet.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en
service du projet autorisé, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions définies
dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le
respect des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement. À défaut de réponse dans un
délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée négative conformément à l’article R. 181-52 du code
de l’environnement.

Article   7   : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie, le
Colonel, commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur régional de l’Office français pour la biodiversité, les maires des communes
riveraines du cours d’eau concerné par les prélèvements d’eau à usage agricole dans le Saleys, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 29 avril 2022

Pour le Préfet et par délégation
le secrétaire général

Eddie BOUTTERA
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n°64-2022
portant autorisation temporaire de prélèvement d’eau à usage agricole

Campagne d’irrigation 2022 hors zone de répartition des eaux

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment l’article R. 214-23 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour Garonne 2022-2027,
approuvé le 10 mars 2022 par le préfet coordonnateur de bassin ;

VU le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour Garonne 2022-2027, approuvé le
10 mars 2022 par le préfet coordonnateur de bassin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Côtiers Basques, approuvé le 8 décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Adour Aval, approuvé le 8 mars 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-11-24-00011 du 24 novembre 2021 donnant au groupement des irrigants le
rôle de mandataire pour l’ensemble des communes situées hors zone de répartition des eaux du département
des Pyrénées-Atlantiques ;

VU les demandes formulées par les agriculteurs des Pyrénées-Atlantiques auprès du Groupement des Irrigants,
des riverains de cours d’eau et des propriétaires de lacs des Pyrénées-Atlantiques hors zone de répartition des
eaux (ZRE) ;

VU le rapport de la direction départementale des territoires et de la mer ;

VU l’avis favorable du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en
date du 14 avril 2022 ;

VU l’avis favorable du Groupement des Irrigants du 21 avril 2022 sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis le
20 avril 2022 ;

CONSIDERANT que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et équilibrée
de la ressource en eau et de préserver les intérêts des milieux aquatiques ;

CONSIDERANT que les prélèvements agricoles constituent une activité saisonnière commune à l’ensemble des
membres d’une même profession ;

CONSIDERANT la sensibilité du milieu ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
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Article premier : 
Les prélèvements d’eau à usage d’irrigation dans les cours d’eau du département situés hors zone de répartition
des eaux sont autorisés pour 2022, dans les conditions du présent arrêté. Une autorisation individuelle précisant
les modalités de prélèvement sera adressée à chaque pétitionnaire :

– dans la limite de 1 000 m³/ha déclaré irrigué pour les cours d’eau faisant l’objet d’un plan de gestion de
crise particulier : Lausset, Baïse, Saleys, Bidouze-Joyeuse-Pazané, Ousse, Ousse des Bois, et leurs
affluents ;

– dans la limite de 1 000 m³/ha déclaré irrigué pour les autres cours d’eau ne faisant pas l’objet d’un plan
de crise particulier ou ne bénéficiant pas d’une réalimentation mais présentant des difficultés d’étiage ;

– dans la limite de 1 300 m³/ha déclaré irrigué pour le Saison ;

– dans la limite de 1 500 m³/ha déclaré irrigué pour les Gaves de Pau, d’Oloron, les Gaves Réunis, l’Adour,
la Nive et la Nivelle ;

– dans la limite de 4 000 m³/ha déclaré irrigué pour les kiwis et le maraîchage pour les Gaves de Pau,
d’Oloron, les Gaves Réunis, et l’Adour.

– dans la limite de 500 m³/ha déclaré irrigué pour le piment d’Espelette pour la Nive et 200 m³/ha déclaré
irrigué pour le piment d’Espelette pour le Laxa ;

Article 2 : 
Ces prélèvements sont autorisés sous réserve des limitations ou des interdictions susceptibles d’être prescrites
en cas de baisse des débits des cours d’eau et de la nécessité de maintenir un débit minimal pour la salubrité
publique et la protection du patrimoine piscicole en application des dispositions de l’article L. 211-3 du code de
l’environnement.

Article 3 : 
Les prélèvements d’eau à usage d’irrigation sont interdits dans les périmètres de protection des captages d’eau
destinée à la consommation humaine.

Article   4   : Publication et information des tiers
En vue de l’information des tiers :

1° Une copie de l’arrêté d’autorisation temporaire est déposée à la mairie de toutes les communes concernées
par les prélèvements hors zone de répartition des eaux et peut y être consultée.

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de toutes les communes concernées pendant une durée
minimum d’un mois. Le procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire.

3° L’arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en
application de l’article R. 181-38 du code de l’environnement.

4° L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée minimale
d’un mois.

Article   5   : Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans les
délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ;

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
R. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :
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a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44,
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de
rejet.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en
service du projet autorisé, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions définies
dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le
respect des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement. À défaut de réponse dans un
délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée négative conformément à l’article R. 181-52 du code
de l’environnement.

Article   6   : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, la sous-préfète
d’Oloron-Sainte-Marie, le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques, le
directeur départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’Office français pour la biodiversité,
les maires des communes concernées par les prélèvements d’eau à usage d’irrigation du département des
Pyrénées-Atlantiques hors zone de répartition des eaux, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 29 avril 2022

Pour le Préfet et par délégation
Le secrétaire général,

Eddie BOUTTERA
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Direction de la Citoyenneté, de la Légalité
et du Développement Territorial

Bureau du Développement Territorial
et des Finances Locales

Arrêté 
Portant nomination du comptable principal de 

l’Etablissement Public de Coopération Culturelle du Sud-Aquitain

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du mérite

VU l'article R 2221-30 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, et à l’organisation des 
services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  du  30  janvier  2019  nommant  M.  Eric  SPITZ,  Préfet  du  département  des  Pyrénées-
Atlantiques ; 

VU  l’arrêté préfectoral  n°64-2020-12-11-014 du 11 décembre 2020 donnant délégation de signature à
Monsieur Eddie BOUTTERA, Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la délibération du 19 décembre 2018 proposant la nomination du comptable titulaire de la trésorerie
principale de Bayonne aux fonctions de comptable direct de la direction générale des finances publiques
en charge de la gestion du budget de l’EPCC Sud Aquitain ; 

CONSIDERANT que M. Pierre JORAJURIA est nommé, depuis le 1er avril 2022, comptable en charge de
la gestion de la trésorerie municipale de Bayonne ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : M. Pierre JORAJURIA, comptable titulaire de la trésorerie municipale de  Bayonne est
nommé aux fonctions de comptable direct de la direction générale des finances publiques en charge de la
gestion du budget de l’EPCC Sud Aquitain.

Article 2     :   Le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur départemental
des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques et le président de l’EPCC Sud Aquitain, sont chargés,
chacun en ce qui  le  concerne de l’exécution  du présent  arrêté,  qui  sera publié  au  recueil  des  actes
administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 4 mai 2022
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général

Signé : Eddie BOUTTERA
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°64-2022-05-
fixant les itinéraires des troupeaux transhumants

dans le département des Pyrénées-Atlantiques

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le code de la route et notamment l'article R. 412-50 ;

Vu les avis émis par les services chargés de la voirie et de surveillance de la circulation ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE :

Article premier : Les troupeaux transhumants doivent utiliser exclusivement les routes et les chemins suivants :

Canton d'Ouzom, Gave et Rives du Neez     :  

- routes départementales 126, 326 et 426.

Canton de la Montagne Basque     :    

- routes départementales 2, 8, 11, 15, 18, 19, 22, 23, 24, 25, 26, 57, 58, 59, 73, 75, 112, 113, 117, 128, 135, 147,
149, 158, 242, 243, 247, 248, 301, 302, 303, 344, 347, 422, 428, 611, 624, 632, 726, 759, 760, 859 et 918, 933,
948 entre Saint- Etienne-de-Baïgorry et Urepel et 949.

Canton d'Oloron 1     :  

- routes départementales 132, 133, 241, 341, 359, 459, 632, 659, 834 entre Bedous et Accous, 918 et 919.

- route nationale 134, à l'exception des déviations d'Etsaut et de Bedous - les troupeaux transitent par le village
d'Etsaut de Borce ou de Bedous selon le cas - routes départementales 918, 239, 241, 238, 294 et 237.

L'emprunt de la route nationale 134 dans le canton d'Oloron 1 doit faire l'objet d'une déclaration préalable des
conducteurs de troupeaux auprès de la Direction Interdépartementale des Routes Atlantique -  permanence
locale du district d'Oloron-Sainte-Marie (tél : 06 69 71 78 51).

Canton d’Oloron 2 :

- routes départementales 232, 920, Bescat, 35, 53, 240, 2934 et 2934B.
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- routes départementales 240, 294, 2934B, 290, 240E, 2934, la 934 excepté les sections de contournement de
Bielle et Gère-Belesten, 231, voie communale n° 15 sur la commune de Laruns.

Dispositions particulières concernant l’opération de transhumance collective en vallée d’Ossau :

- Les responsables des opérations de transhumance, la communauté de communes de la vallée d’Ossau et les
commissions syndicales du Bas-Ossau et du Haut-Ossau prennent les mesures nécessaires afin d’assurer la
sécurité  de la  circulation  sur  les  sections  des  routes  départementales  2934 et  2934B empruntées  par  les
troupeaux, notamment par la mise en place d’une signalétique appropriée sur la totalité du parcours.

- Les maires des communes concernées doivent également être invités, en tant que de besoin, à prendre des
arrêtés portant réglementation de la circulation et du stationnement des véhicules en traversée d'agglomération.

Article  2 : En  période  de  transhumance,  la  circulation  des  véhicules,  la  conduite  et  la  signalisation  des
troupeaux sont soumises à la réglementation ci-après :

Véhicule croisant un troupeau :

Le véhicule doit obligatoirement s’arrêter. Le berger de tête continue à assurer la conduite du troupeau ; un
berger d’accompagnement se transporte à la hauteur du véhicule, pour permettre le passage des troupeaux en
évitant les choc entre les animaux et les véhicules,  et hâte l’écoulement du troupeau.

En aucun cas et sous aucun prétexte, le conducteur du véhicule ne doit reprendre la marche avant le passage
du dernier animal.

Cette dernière disposition ne concerne ni les services de gendarmerie, de police, d’incendie et de secours ni
ceux de transport médical en interventions d’urgence, à charge pour les conducteurs de véhicules d’adopter une
conduite qui n’effraie ni ne disperse le troupeau.

Véhicule doublant un troupeau :

Le véhicule doit ralentir à l’allure d’un homme au pas.

Le berger se trouvant à l'arrière du troupeau demeure en place ; un berger d’accompagnement marche devant
le véhicule pour lui faire un passage en refoulant les animaux sur le côté opposé de la route, pour permettre le
passage du véhicule en évitant les chocs entre les animaux et les véhicules. 

Conduite des troupeaux :

Chaque troupeau est accompagné d’un nombre suffisant de bergers pour faire face à toute éventualité.

Ce nombre est d’au moins trois pour un troupeau groupant un nombre de bêtes égal ou inférieur à 200 moutons
ou 40 bovins ou 40 équidés : un berger à l'avant, un berger d’accompagnement, un berger à l'arrière.

Ce nombre de trois bergers est augmenté d’un accompagnateur par tranche égale ou inférieure à 250 moutons
ou 30 bovins ou 30 équidés supplémentaires.

Les accompagnateurs doivent porter un vêtement ou un gilet de signalisation haute visibilité. Dès la chute du
jour ils portent une lanterne qui doit être visible en particulier à l’avant et à l'arrière du troupeau.

S’agissant du franchissement des passages à niveau, les gardiens de troupeaux doivent prendre toute mesure
leur  permettant  d’interrompre  très  rapidement  ce  franchissement  par  leurs  animaux,  la  priorité  de passage
appartenant aux convois circulant sur la voie ferrée.
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Signalisation des troupeaux :
Sur la totalité de la route nationale 134 et de la route départementale 934, et dans les autres secteurs où la
visibilité est susceptible de ne pas permettre à l'usager de la route de réagir à temps face à un obstacle imprévu,
chaque troupeau doit être encadré :

-  soit  par deux véhicules équipés d’un feu orange tournant, visible de l’avant et  de l’arrière ainsi  que d’un
panneau  à  lettres  noires  d’au  moins  10 cm  de  hauteur,  sur  fond  orange,  portant  l’inscription
« TRANSHUMANCE  »

- soit par deux signaleurs, équipés de vêtements ou gilet de signalisation haute visibilité.

Le premier véhicule ou le premier signaleur précède le troupeau de 150 mètres au moins.

Le second véhicule ou le second signaleur suit le troupeau à la même distance.

La longueur du convoi, distance entre le véhicule ou le signaleur de tête et le véhicule ou le signaleur de queue,
ne doit pas excéder 500 mètres.

Article 3 : A l’exception des opérations de transhumance collective encadrées, les troupeaux empruntant le
même itinéraire doivent laisser entre eux une distance d’un kilomètre.

Article 4 : Tout stationnement gênant ou dangereux des troupeaux est interdit sur la chaussée, les accotements
et les points d’arrêt.

Article 5 : Lorsque deux voies desservant la même région se présentent à eux, les troupeaux doivent utiliser la
voie la moins importante quel que soit son statut. En cas de travaux sur l'une de ces voies, ils doivent emprunter
celle sur laquelle ne se situe aucun obstacle à leur passage.

Article  6 : Les  conducteurs  de  troupeaux  de  ruminants  doivent  être  en  mesure  de  présenter  à  l'autorité
municipale qui en ferait la demande, en vertu de ses pouvoirs de police (article L. 2212-2 et suivants du code
général des collectivités territoriales), le certificat sanitaire autorisant la transhumance.

Article 7 : Les mouvements de troupeaux sont interdits :
- sur les axes, dates et horaires figurants dans le tableau joint au présent arrêté ainsi que,
- le samedi 18 juin 2022, à l’occasion de l’épreuve cyclosportive dénommée « Quebrantahuesos » : de 0 à 13h
sur la RN 134 (entre le col du Somport et Escot) ; de 0 à 24h sur la RD 294 (entre Escot et Bielle) et la RD 934
(entre Laruns et le col du Pourtalet).

Article 8 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, la sous-
préfète d'Oloron-Sainte-Marie, le commandant du groupement de gendarmerie, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le président du conseil départemental et les maires des communes concernées sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et notifié au président de la communauté des communes de la Vallée d’Ossau et
aux présidents des syndicats du Bas-Ossau et du Haut-Ossau.

Fait à Pau, le 04 mai 2022 

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation 
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Théophile de LASSUS SAINT GENIES
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LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2215-1 ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 571-1 à L. 571-19, les articles R. 571-25 à R. 571-
30 relatifs aux établissements diffusant de la musique amplifiée à titre habituel et les articles L.171- 7 et
L. 171-8 relatifs aux mesures et sanctions administratives ;

VU le code de la santé publique, notamment les articles L1336-1 et R1336-1 à R1336-3 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment les articles L121-1, L121-2 et
L211-2 ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret du 6 janvier 2021 nommant M. Philippe LE MOING-SURZUR, sous-préfet de Bayonne ;

VU l’arrêté n°64-2022-03-11-00001 du 11 mars 2022 prononçant la suspension de l’activité musicale de
l’établissement « LES SARDINES » à Anglet ;

VU l’arrêté n°64-2022-03-01-0006 du 1er mars 2022 donnant délégation de signature à M. Philippe LE
MOING-SURZUR, sous-préfet de Bayonne, au secrétaire général  et  aux chefs de bureau de la sous-
préfecture de Bayonne ;

VU l’arrêté du 31 mars 2014 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage portant modification du
règlement sanitaire départemental ;

VU le rapport d’information du 26 avril 2022 du commissaire, chef du district de sécurité publique de la
côte  basque  demandant  la  levée  de  l’arrêté  n°64-2022-03-11-00001  pour  l’établissement  « LES
SARDINES » à Anglet ; 

VU  le  rapport  de  l’étude  d’impact  effectuée  par  la  société  Acoustique  Côte  Basque  (ACB)  le
25 mars 2022 ;

Considérant  que l’établissement « LES SARDINES » s’est mis en conformité avec la réglementation en
réalisant l’étude d’impact prévue à l’article R571-27 du code de l’environnement ;

Considérant que l’étude d’impact à conclu à la nécessité de mettre en place un dispositif de limitation
des niveaux sonores pour limiter le niveau sonore à 85.0 dBA ;

Considérant que l’établissement « LES SARDINES » a fait installer par la société ETDM64 un limiteur de
pression acoustique ;
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Sous-préfecture de Bayonne

Considérant que l’établissement « LES SARDINES » a fourni le certificat d’installation du limiteur de
niveau sonore ;

Sur la proposition du sous-préfet de Bayonne,

ARRÊTE :

Article 1.— L’arrêté  n°64-2022-03-11-00001  du  11  mars  2022  prononçant  la  suspension  de  l'activité
musicale de l’établissement « LES SARDINES » sis 4 avenue de Biarritz à Anglet est abrogé.

Article 2.— L’activité musicale de l’établissement « LES SARDINES » est à nouveau autorisée à compter
de la date du présent arrêté, sous réserve de la stricte application des prescriptions de
l’étude acoustique, notamment l’installation d’un deuxième limiteur lors de l’utilisation d’un
système de sonorisation externe à celui de l’établissement.

Article 3.— Le sous-préfet de Bayonne et le commissaire chef du district de sécurité publique de la côte
basque sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de cet arrêté qui sera
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques  et
notifié à l’exploitant de l’établissement « LES SARDINES ».

Bayonne, le

Pour le préfet, le sous-préfet de Bayonne,

Philippe LE MOING-SURZUR

L’intéressé  a  la  possibilité  de  contester  la  présente  décision  en  déposant  un  recours  administratif  et/ou
contentieux :

- le recours administratif est :
·soit gracieux, déposé auprès de Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques (2, rue du Maréchal
Joffre – 64000 PAU) 
·soit hiérarchique, déposé auprès de Monsieur le Ministre de l’intérieur (Place Beauvau – 75108
PARIS) 

Le recours administratif  s’exerce sans condition de délai  particulier.  Toutefois,  si  ce recours administratif est
prolongé par un recours contentieux, il devra être exercé dans le délai légal de 2 mois.

L’exercice du recours administratif proroge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2
mois suivant le rejet du recours administratif.

- le recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Pau (50, cours Lyautey –
Villa Noulibos – 64010 PAU Cedex) dans un délai de deux mois après notification de l’arrêté préfectoral
ou dans un délai de 2 mois suivant le rejet du recours administratif.
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Sous-Préfecture de Bayonne

64-2022-05-05-00001

Arrêté préfectoral d'autorisation du festival

HERRI URRATS
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LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite,

Vu le code de la Sécurité intérieure ;

Vu le code de l’Urbanisme et en particulier l’article L421-1 ;

Vu le code général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L2122-24, L2216-2, L2213-1, 
L2213-2 ;

Vu la loi 2004-811 du 13 août 2004 portant sur la modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret 97-746 du 31 mai 1997 relatif à la mise en place d’un service d’ordre par les organisateurs de 
manifestations sportives, récréatives ou culturelles à but lucratif ;

Vu le décret 2002-887 du 3 mai 2002 modifié par le 2006-334 du 21 mars 2006 pris pour l’application de
la loi 95-73 du 21 janvier 1995 relatif à certains rassemblements festifs à caractère musical ;

Vu le décret 2004-372 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 30 janvier 2019 portant nomination de Monsieur Eric SPITZ préfet des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu l’arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de 
secours ;

Vu la circulaire ministérielle NOR/INT/88/00157C du 20 avril 1988 relatif à la sécurité des grands 
rassemblements ;

Vu le dossier de demande déposé par Madame Nagore FERNANDEZ et Monsieur Bernard BIDEGAIN, 
coprésidents de l’Association HERRI URRATS en date du 21 mars 2022 pour l’organisation du festival 
HERRI URATS qui doit se tenir le 8 mai 2022 ;

Vu l’avis favorable de la Gendarmerie Nationale en date du 27 mars 2022 ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de Saint-Pée-sur-Nivelle en date du 11 mars 2022 ;

Vu l’avis favorable du Service Départemental d’Incendie et de Secours en date du 4 mai 2022 ; 

Vu la proposition de prestation de prestation à titre onéreux faite  le Service Départemental d’Incendie 
et de Secours et acceptée par les organisateurs en avril 2022 ;

Considérant que le festival HERRI URRATS doit se tenir sur la commune de Saint-Pée-sur-Nivelle, aux 
abords du lac, sur la voie publique, le 8 mai 2022 ; que les organisateurs estiment une participation 
instantanée supérieure à 5 000 personnes ; qu’en conséquence il y a lieu de réglementer 
l’événement ;

Considérant les mesures de sécurisation de l’événement indiquées par l’organisateur dans le dossier de 
sécurité, destinées à prévenir les atteintes à la sécurité et à la salubrité et à l’ordre publics ;
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Sous-préfecture de Bayonne

Considérant que les organisateurs ont précisé leur dispositif au cours d’une réunion qui s’est tenue en 
mairie de Saint-Pée-sur-Nivelle le 5 avril 2022, notamment en ce qui concerne la prévention des actes 
terroristes, la prévention des noyades et l’accès des secours sur les lieux ;

Considérant la présence de bénévole identifiés sur le site pour sécuriser l’événement ;

Considérant qu’il y a lieu d’autoriser le festival HERRI URRATS ;

Sur la proposition du sous-Préfet de Bayonne ;

ARRÊTE :

Article 1.— Madame Nagore FERNANDEZ et  Monsieur  Bernard BIDEGAIN sont  autorisés  à  organiser
sous leur responsabilité le festival HERRI URRATS aux abords du lac de Saint-Pee-sur-Nivelle le 8 mai
2022 de 8h00 à 20h00 ;

Article 2.— Les mesures prise par l’organisateur en vue d’assurer la sécurité des participants précisées
dans le dossier de demande cité en visa devront être respectées ;

Article 3.— Les installations électriques devront être conformes à la réglementation et réceptionnées
au préalable par un organisme de contrôle dont le rapport sera transmis en mairie.

Article 4.—  Les structures temporaires (tentes,  scènes,  tribunes,  tour  d’éclairage,  etc.)  devront  être
montées  conformément  aux  spécifications  du  constructeur,  être  vérifiées  par  un  organisme  de
contrôle dont le rapport sera transmis en mairie. En cas d’événement climatique ou tout autre cause
qui l’exigerait, elles devraient être évacuées de tout public ;

Article 5.— L’accès aux services  d’urgence,  de secours  et  aux forces de sécurité intérieure doit être
possible en permanence ; les différents dispositifs de coupure (gaz, électricité, etc.) ou de prévention
(bouches d’incendie, vannes, etc.) doivent être visibles et accessibles en permanence ;

Article 6.— Les  organisateurs  devront  vérifier  les  conditions  météorologiques  et  prendre  toutes  les
mesures nécessaires à l’évacuation en cas de phénomène violent (vent, orage, grêle, inondation, etc.) ;

Article 7.— L’accès aux rives du lac devront être protégés par des barrières ;

Article 8.— Les équipements de cuisson devront être installés hors de la portée du public ;

Article 9.— Le  sous-préfet  de  Bayonne,  le  Maire  de  Saint-Pée-sur-Nivelle,  le  commandant  de  la
compagnie de gendarmerie de Bayonne,  sont chargés, chacun en ce qui les concerne,  de l’exécution
de  cet  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratif  de  la  préfecture  des  Pyrénées-
Atlantiques.

Fait à Bayonne, le 

Pour le préfet, le sous-préfet de Bayonne,

Philippe LE MOING-SURZUR
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